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îîous rappelons à nos abonnés que la 
pression du journal est toujours faite 

dan» les deux jours qui suivent l'expira-

tion des abonnements. 
Pour faciliter le service et éviter des 

re
tards, nous les invitons à envoyer par 

avance les renouvellements, soit par un 
mandat payable à vue sur la poste, soit 

ar
 les Messageries impériales ou géné-

rales, qui reçoivent les abonnements au 
prix de 18 fr, par trimestre, sans aucune 
addition de frais de commission. 

Sosïuêsalre. 

JUSTICE CIVILE *— Cour impériale de Lyon (4* chambre) : 

Maison de commerce; commis Voyageurs; conventions; 

dommages-intérêts. — Tribunal de commerce de la 

Seine : Société anonyme; défaut de publicité; le Globe 

et ses actionnaires. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Coïrr de mssûtiov.(oh. criminelle): 

Bulletin : Administration des postes; compagnies de 

chemin de fer; lettres de voiture. — Maxime non bis in 

idem: chose jugée; contrefaçon; saisie. —■ Arrêté pré-

fectoral; cours d'eau; compétence. — Cour d' assises de 

la Seine : Faux par substitution de personnes en ma-

igre de remplacement militaire; faux en écriture au-

thentique; trois accusés. — Cour d'assises de l'Aisne : 

Tentatives d'empoisonnement et d'assassinat; condam-

nation à mort. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4' ch.). 

Présidence de M. Loyson. 

Audiencedu 4 juillet. 

rait la nullité des susdites conventions verbales; que,'dès lors, 

la demande n'est pas mieux fondée; 
« Considérant que les frais sont à la charge de la partie 

qui succombe ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, dit et prononce 

que les conventions verbales du 20 décembre 1849 sont et de-

meurent résiliées purement et simplement; que la demande 

formée par Court et Ce contre Revirard est rejetée comme mal 

fondée; Court et Ce condamnés aux dépens. » 

Sur l'appel, la Cour confirme par l'arrêt suivant : 

« Attendu que Court et C" onttait assigner Revirard en paie-

ment d'une somme . ,1° de 2,000 .fr. à litre de dommage»-

intérèts pour le préjudice qui leur aurait été causé; 2° de 

3,000 fr., indemnité fixée par les conventions verbales des 

partie*; 3" de 406 fr. pour remboursement des sommes comp-

tées à Revirard, à titre de gratification ; 

« Sur le chef des 2,000 fr. à titre de dommages-intérêts : 

« Attendu qu'il a été justifié, à la Cour, que si Revirard a 

cessé de continuer ses voyages dans l'intérêt de Court et G*, 

c'est parce que ceux-ci avaient élevé le prix des marchandi-

ses que leur voyageur était .chargé de placer, ce qui rendait 

la vente de celles -ci difficile et 'forçait Revirard à des dépensas, 

desquelles il ne pouvait se couvrir ; que, d'ailleurs, Revir&rit 

a prévenu la maison, qui, étant avertie, pouvait faire conti-

nuer à Revirard son vowige, en lui allouant des appointe-

ments fixes; »',' ■■' 

« Sur les deux autres chefs: 

« Attendu qu'il résulte des documeats du procès que c'ést 

par le fait de Court et C" que le traité deceux-ciavec Revirard 

avait été résilié; 
« Par ces motifs, la Cour dit qu'il a été bien jugé, con-

firme. » 

(Conclusions de M. Falconnet, premier avocat-général. — 

Plaidants, M' Dattas et M* avocats.) 

MAISON DE COMMERCE. 

TIONS. -

- COMMIS VOYAGEURS. 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

CONVEÎI-

l'entrepreneur. 

Dès lors, la compagnie de chemin de fer qui transporte 

ces lettres de "voiture contrevient aux lois sur les droits de 

poste, et l'arrêt qui la renvoie des fins de la plainte en 

considérant cet lettres de voiture comme des papiers per-

sonnels à l'expéditeur et à la compagnie, liés ensemble par 

un traité particulier, doit être annulé pour violation et 

fausse application de l'arrêt du conseil du 16 juin 1681, 

de l'arrêté du 27 ventôse an VII et des articles 1" et 2 de 

l'arrêté du 27 prairial an IX sur les droits de l'administra-

tion des postes. ! . : 

Cassation sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale dé Nîmes, d'un arrêt de cette Cour (cham-

bre correctionnelle), du 10 août'1854, qui a renvoyé de la 

prévention le sieur Talabot, représentant la compagnie du 

chemin de fer de Lyon à la Méditerranée. 

M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Renault 

d'Ubexi, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M e Bécbard, avocat de la compagnie. 
->& il » i M ... 

MAXIME non bis in idem. — CHOSE JUGÉE.— CONTREFAÇON. 

SAISIE. 

ide saisie d'objets contrefaits ayant donné 

fTp*r<Î0édentfi pourauita-f* 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 

. Présidence de M. Denière. 

Audience du 9 novembre. 

SOCIÉTÉ ANONYME. 

— LE 

— DÉFAUT DE PUBLICITE. — 

GLOBE ET SES ACTIONNAIRES. 

Le commis d'une maison de commerce, qui s'est engagé à 

voyager pour sa maison, moyennant une commission sur le 

ynx des ventes, n'est pas passible des dommages-intérêts 

stipulés dans le contrat, si, par suite de V augmentation 

que les chefs de commerce auraient 

chandise et de la difficulté qui s 

placements, ce commis se refuse a commuer ses voyages 

dans t'intérêi de la maison de commerce. 

Il en est ainsi surtout alors que le commis a prévenu ses chefs 

qwi, étant avertis, pourraient faire continuer les voyages 

sn allouant à leur commis des appointements fixés. 

La clause d'un contrat entre un patron et son commis, par 

laquelle ce dernier s'engagerait à payer des dommages-

intérêts déterminés, dans le cas où il se ferait renvoyer par 

sa faute, peut être considérée comme poteslaVve et entraî-

ner, par suite, la nullité de toute la convention. 

Le texte seul des décisions qui suivent suffit à faire con-

naître les circonstances de fait dans lesquelles elles sont 

intervenues. 

Voici le jugement du Tribunal de commerce de Lyon 

du 16 avril dernier : 

« Considérant que, le 20 décembre 18-49, le sieur Revirard 

est entré dans la maison de commerce de Court et C°, pour y 

être employé, pendant sept années, aux appointements de 

1,200 fr. en moyenne; qu'il avait été stipulé que, dans le ca* 

ou Revirard sonirait de la maison, sans le consentement da 

Court et C% avant le terme fixé, ou que, par manœuvres, il las 

forcerait à le renvoyer, il leur paierait une indemnité de 

3,000 fr. et rembourserait les sommes qu'il aurait pu rece-

voir à titre de gratification, et que, de leur côté, Court et 

£' auraient eux seuls la faculté de résilier lesdites conventions 

a toutes les époques et sans indemnité; 

« Considérant que les conventions verbales ont été exécu-

tées pendant près de quatre années à la satisfaction récipro-

que des parties; que Revirard a reçu, à titre de gratification, 

pendant les quatre aîn ée;, la somme de 406 fr. ; que, dans le 

mois d'aoîit dernier, après plusieurs voyages faits par Revi-

rard pour la maison, les conventions susdites furent modifiées 

« un commun accord : à la demande de Revirard, il lui fut 

alloué, au lieu d'appointements fixes et de frais de voysge, 

nue commission de 8 pour 0[0 sur ses placements, tous'frais 
a sa charge ; 

" Considérant que, soit par suite du changement des con-
ventions fixées pour le prix des ventes par Court et C% soit 

Par suite du ralentissement général des affaires, Revirard, 

"aignuot de ne plus faire assez de placements pour couvrir 

es h-ais, a prévenu Court et C* qu'il ne pouvait continuer sa 

ournée avec leurs nouvelles conventions, et qu'il allait rentrer 

U ne lui était alloué un appointeuieut et des frais de voyage 
Xt!*; que Court et C* n'ayant paj accédé à celte demand», 

n^virard est rentré, et qu'il s'est alors passé- entre eux, le 

P décembre, une scène regrettable, à la suite de laquelle 

°urt et C" ont prévenu Revirard qu'il na faisait plus partie 
de l

«ur maison; 

■ont ?
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m ' SSl °" ne peut être tenu de continuer ses voyages s'il 

frais MM • P roduils do ses placements ne puissent couvrir ses 
u...1 ! la J'Jsle rémunération de ses peines; que Revirard n'a 

L'art. 4Sliu-Code de commerce, qui porte que l'ordonnance 

qui autorise une société anonyme terà affichée avec l'acte 

d'association et pendant le même temps,'doit être observé à 

ptine de nullité de la société. 

L'art. 42 du Code de commerce prononce la nullité de 

toute société en nom 'collectif ou en commandite qui n'a 

pas été publiée dans la quinzaine de sa date. L'art. 45 du 

même Code, en prescrivant l'affiche de l'ordonnance d'au-

torisation d'une société anonyme avec l'acte d'association 

Une sa 
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i :'v ■ jjiefli le prévenu a été acquitté par Un arrêt <fe8ïH~ 

tif, est nulle comme violant l'autorité de la chose jugée el 

la maxime nonbi&Jn idem. 

L'ordonnance du président du Tribunal, en vertu de la-

quelle la première saisie a été pratiquée', ne peut subsis-

ter indéfiniment, et, spécialement, ne peut servir à en 

opérer une seconde, lorsqu'à la suite de la première il y 

a eu arrêt ayant statué sur les poursuites qui en ont été 

la conséquence et ayant acquis la force de la chose jugée. 

Rejet du pourvoi en cassation formé' 'par Duchêne, 

chapelier, contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, 

chambre correctionnelle, du 19 mai 1854, qui a renvoyé 

les sieurs Pain, Gibus et autres d'une préventiori de con-

trefaçon. 

M." Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Renault 
É - ! d'Ubexi, avocat-général » conclusions conformes; plai-

dant, M' Frignét pour le demandeur, et M* Avisse pour 

les défendeurs intervenants. 

{ 4aU.jubù^J&*uur-A-
 et
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; en serait suivie pour les te t-orina iile entraînera la nullité de la société anonyïha. I i 

a continuer ses voyages , ... . • .. ™, ... , .. ..^ , •' M. A 
La question soumise au Tribunal était celte de savoir si 

la sanction pénale de l'art. 42 est applicab'e aux prescrip-

tions de l'art. 45. , , . * : 

SUT les plaidoiries de M' Sehayé, agréé du Globe, et de 

M"Deleuze, Fréville, Dillais, Vatrier et Petitjean, agréés' 

des actionnaires, le Tribunal a rendu le jugement sui-

vant : 

« Vu leur connexité, le TribànaJ joint les causes; 

« En ce qui touche Carlos Farel, sur le premier chef de 

ses conclusions : 
« Attendu qu'il est établi par les pièces produites qu'il est 

obligé comme actionnaire vis-à-vis de là compagnie deman-

deresse ; 

« Sur le deuxième chef tendant à la nullité de la société : 

« Attendu que l'art. -43 du Code de commerce dispose que 

l'ordonnance flui autorise une société anonyme doit être affi-

chée avec l'acte d'association et pendant le môme temps; que 

l'on ne saurait admettre que le législateur qui impose, dans 

un intérêt d'ordre public pour les sociétés anonymes, une pu-

blicité plus complète que pour les sociétés en nom collectif et 

en commandite, n'a pas voulu attacher à l'inobservation de la 

formalité de l'affiche prescrite la pénalité édictée par le der-

nier paragraphe de l'art. 42 du même Code; que l'art. 45 ne 

stipule ni le délai dans lequel l'affiche devra avoir lieu, ni le 

temps pendant lequel elle devra rester apposée ; qu'il faut en 

induire que ledit article se réfère à l'art. 42 pour l'exécution 

et la sanction pénale; que cette formalité intéressant l'ordre 

public est substantielle et de rigueur et ne saurait être im-

punément éludée ; 

«Attendu que la compagnie le Globe en faisant afficher, de-

puis que l'affaire est en état et les conclusions respectivement 

prises par les parties en cause, n'a pu couvrir la nullité en-

courue; qu'il s'ensuit qu'en raison de ce qui précède il y a 

lieu de prononcer la nullité de la société pour cause d'inexé-

cution de l'art. 43 du Code de commerce; 

« Mais attendu qu'il résulte des débats et des documents de 

la cause qu'une société de fait a existé entre les parties; qu'il 

y a lieu, pour liquider cette société de fait, de renvoyer les par-

lies devant arbitres-juges; 

« Eu ce qui touche Barjoud, Roubo, Viennot et Emile de 

Girardin : 

« Attendu qu'il est justifié par les pièces du procès que ces 

défendeurs sont actionnaires ; qu'ils n'établissent pas la preu-

ve des griefs qu'ils invo pient pour demander la nullité de leurs 

souscriptions; qu'il s'ensuit que, parles mêmes motifs qui 

précèdent, il y a lieu de les renvoyer également devant arbi-* 

très juges; 

« En ce qui touohe Aladenise, Mancel de Valdouer et 

Dègue : 

« Attendu que ces défendeurs ne comparaissent, ni person-

ne pour eux ; 

« Par ces motifs, déclare nulle la société dite Compagnie le 

Globe, et, pour liquider la société de fait, renvoie toutes les 

parties devant arbitres-juges, dépens réservés. » 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — COURS D EAU. COMPÉTENCE. 

Aux termes des lois de 1790 et 1791, les maires sontex-

clusivement compétents pour prendre des„arrêtés relatifs à 

des mesures locales et de police portant sur des objets 

confiés à leur surveillance et à leur vigilance ; dans ce cas, 

l'autorité supérieure administrative n'a pas le droit de se 

suistiltier à l'autorité municipale -, mais il n'enest pas de 

Wn^TOTsqiTil s'agit de réglementer lés cours d'eau et 

ivières, sans distinction .entre leur plus ou moins d'im-

portance; dans cette matière, le pouvoir réglementaire 

.appartient au préfet, dont l'arrêté ayant ordonné le cura-

' ge d'une,rigole versant ses eaux dans une rivière est lé-

gal et pQ]igatoire. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal supérieur de Chartres, d'un jugement de ce Tri-

bunal, du 12 juillet 1854, qui a relaxe le sieur Mannoury 

d'une contravention de cette nature en déclarant illégal et 

non obligatoire l'arrêté du préfpt.d'Eure-et-Loir. 

M. Nouguier, conseiller -rapporteur ; M. Renault d'U-

bexi, avocat-général, conclusions conformes; M" Galine, 

avocat. 
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JUSTICE ŒIM1.\EL?*L 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Isambert. 

Bulletin du 24 novembre. 

ADMINISTRATION DES PÙSTB8. — COMPAGNIES DE CHEMIN DE 

FER. — LETTRES DE VOITURE. 

Les lettres de voiture cachetées et ne s'appliquant pas 

à des marchiindises transportées, expédiées par un négo-

ciant par l'intermédiaire d'une compagnie de chemin de 

fer, ne rentrent pas dans l'exception de l'art 2 de l'arrêté 

du 27 prairial an IX, qui n'est applicable qu'au transport 

de papiers exclusivement relatifs au service personnel de 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 24 novembre. 

FAUX PAR SUBSTITUTION DE PERSONNES EN MtTlÈRE DE REM-

PLACEMENT MILITAIRE. — FAUX EN ÉCRITURE AUTHENII 

QUE. — TROIS ACCUSÉS. 

C'est pour la seconde fois, depuis bien peu de temps, 

que ce genre d'affaires se présente devant le jury, et tou-

jours ce sont des Auvergnats qui, à l'aide des mêmes 

moyens, essaient de se soustraire aux prescriptions de la 

loi sur le recrutement. 

Le personnel des trois accusés se divise de la manière 

suivante : Taillefer a vingt ans ; il est fondeur de cuivre 

taillé en hercule et porte les indices d'une santé floris-

sante. C'est lui cependant qui, grâce à la substitution opé-

rée, a été déclaré impropre au service « comme faible de 

complexion. » 

Chasteau a trente-un ans; il est marchand de charbon 

Laussert a trente-huit ans, et il exerce à Paris la proies 

sion de marchand de vin. Mais il parait résulter de l'infor-

mation que ces deux accusés exercent une autre profes 

sion, qui n'est ni autorisée, ni patentée par le gouverne-

metit. Ils ont, à ce qu'il paraît, créé une manière tout à 

fait nouvelle d'opérer le remplacement, ou plutôt l'exemp-

tion militaire par des moyens qui leur rendent indifférente 

toute augmentation de contingent annuel appelé sous les 

drapeaux. Ce moyen consiste à avoir toujours sous la 

main ce qu'ils peuvent trouver de plus souffreteux et de 

plus ebétif en Auvergnat, et de présenter le sujet devant 

le Conseil de révision sous le nom d'un conscrit valide, 

qui se trouve ainsi, moyennant finances, libéré du service 

militaire. 

Telle est la nature du fait qui leur est reproché aujour-

d'hui. L'Auvergnat substitué n'a pas été retrouvé. 

M. l'avocat-général Puget doit soutenir l'accusation, 

.qui se formule de la manière suivante : 

Le 26 juin 1834, le sieur Delbez, porteur d'eau, demeurant 

à La Chapelle-Saint-Denis, adressait à M. le préfet du dépar-

tement de l'Aveyron une lettre dénonçant la fraude commise 

par le nommé Germain Taillefer, jeune conscrit de la classe 

de 1833, pour le canton de Mur-de-tlarrez , lequel, autorisé à 

subir à Paris l'examen du Conseil de révision, était parvenu 

à se faire réformer en présentant à sa place un autre indi-

vidu qui avait élé jugé impropre au service militaire pour 

cause de faiblesse de constitution. La lettre du sieur Delbeir 

expliquait, en outre, que l'mdividu qui avait ainsi pris la 

place de Germain Taillefer lui avait élé procuré par le nom-

mé Chasteau, sou beau-frère, pour une somme de 400 fr. 

M. le préfet de la Soine, à qui cette leitre tut communiquée 

par son collègue de l'Aveyrou, ordonna aussiiôt quelques re-

cherches. On constata d'abord qu'un jeune conscrit du nom de 

Germain Taillefer, charbonnier, demeurant à Paris, chez le 

sieur Chasteau, rue de la Perle, 24, originaire du canton de 

Mur-de<Barrez, où le n» 29 lui était échu au tirage de 18».», 

avait effectivement élé déclaré impropre au service militaire 

dans la séance du Conseil de révision du département de la 

Seine, du 27 avril 1834. Germain Taillefer fut. invité à se ren-

dre dans les bureaux de l'Hôrel-de- Ville. On vérifia sa taille, 

qui se trouva être d'un mètre 033 ou 040 millimètres, alors 

que celle du conscrit réformé dans la séance du 27 avril n ci-
tait que d'un mètre 380 millimétrés. On reconnut en outre que 

Germain Taillefer était un homme vigoureux et bien consti-

tué. Enfin on fit la remarque que le conscrit qui avait subi 

l'examen du Conseil de révision, quoiqu'appelé par son nu-

méro d'ordre à passer le cinquaiitièmedevanl le Conseil, n'avait 

passé que le quatre-vingi-umème, c'est-à-dire le dernier de la 

catégorie des conscrits de son département. . 

Germain Taillefer, pressé de s'expliquer, affirma qu'il s était 

présenté en personne devant le Conseil de révision. Mais en 

présence de3 indices de fraude déjà' recueillis, une informa-

tion judiciaire dut être requise. 
Le sieur Delbez, mandé'devant le magistrat instructeur, dé-

clara qu'il tenait les faits par lui dénoncés d'un nommé Del-

tenne. Ce dernier, entendu à son tour, 'donna quelques indi-

cations qui étaient à sa connaissance personnelle, en ajoutant 

que la plus grande partie des taits lui avait élé rapportée par 

le nommé Delinas, conscrit de la même classe que Germain 

Taillefer, lequel avait subi le même jour que ce dernier l'exa-

men du Conseil de révision. 
Les. duolorntio,.,, du [CUlOtll p̂ elo*,** <MU fc-f nl U !« ji-nti»» 

les. détails les pjus précis sur ce qui .s'était, passé. 
Delmas raconla d'abord que l'accusé Laussert, son compa-

triote, lui avait proposé à lui-même de le faire réformer en 

faisant passer un autre jeune homme à sa place ; qu'il avait 

refusé d'accéder à cette proposition, s'était au contraire pré-

senté en personne à la visite, et avait été réformé sans le se-

cours d'aucune fraude; que, cependant, il avait ensuite été 

l'objet, de la part de Laussert et aussi de la part de Chasteau, 

d'obsessions et de menaces tendant à lui faire signer un bil-

let de 400 fr., comme si sa libération eût été obtenue par leur 

intervention; qu'ayant eu occision de faire part aux époux 

Deltenne de ces sollicitations employées contre lui, Laussert 

lui en avait fait des reproches, et Chasteau l'avait menacé de le 

tuer; qu'enfin Laussert avait écrit à sou père, dans le dépar-

tement de l'Aveyron, pour obtenir de ce dernier la souscrip-

tion du billet de '400 fr. 
Tous ces faits, qui ne sont qu'accessoires dans l'accusation 

actuelle, mais qui témoignent les habitudes de Laussert et de 

Chasteau, ont été pleinement confirmés par l'information, no-

tamment par le témoignage du sieur Delmas, par la produc-

tion de lettres qu'il a reçues de son fils et du sieur Deltenne; 

enfin par la saisie d'une contre-lettre de tkecusé Laussert a 

son frère, qui habite le même pays que le sieur Delmas père, 

et qui paraît avoir été chargé d'insister près de ce dernier 

pour lui arracher, à défaut d'argent, une reconnaissance de la 

dette prétendue contractée par son fils. 

En proposant à Delmas fils de le faire réformer à l'aide 

d'Une substitution de personne, Laussert lui avait donné à 

entendre qu'il avait fait des marchés de ce genre avec d'au-

tres jeunes gens, et notamment avec Germain Taillefer. Plus, 

tanî, lorsqu il voulut faire signer à Delmas fils un billet de 

400 fr., il lui dit que Germain Taillefer avait souscrit un bil-

let de pareille somme au profit de Chasteau, et que c'était lui, 

Laussert, qui en avait touché le montant. 

On trouve dans les déclarations de Delmas fils devant le 

magistrat instructeur l'explication de ce fait déjà remarqué, 

que Germain Taillefer, appelé le 50* par son rium#o d'ordre, 

n'avàii pourtant passé que le 81" devant le Gonseil de révision. 

Effectivement, Delmas fils, en refusa-.it d'accéder aux proposi-

tions de Laussert, lui avait déclaré que si, le jour de la visite, 

il s'apercevait de quelque fraude de la part d'un jeune hom-

me dont le numéro serait moins bon que le sien, il n'hésite-

rait pas à le dénoncer. Aussi, le jour de la séance du Conseil, 

Delmas fils fut-il accompagné ou accosté à l'Hôtel-de-Ville par 

Laussert et par Charton ; comme il ne voyait pas Germain 

Taillefer, Charton lui dit qu'il n'était pas venu, et fit semblant 

d'éprouver à ce sujet beaucoup d'inquiétude. Ce ne fut que 

plus tard, et lorsque, après avoir passé un des premiers, 

Delmas fils était revenu au domicile de Laussert, que celui-ci 

et Charton, rentrant eux-mêmes, lui dirent que Germain Tail-

lefer avait passé le dernier et avait été réformé pour faiblesse 

de constitution. Toutes ces manœuvres donnèrent à Delmas 

fils la conviction que Germain Taillefer avait été réformé à 

l'aide d'une substitution frauduleuse opérée par Laussert; il 

le dit devant plusieurs personnes, et il fut même à cette occa-

sion frappé par Chasteau qui le menaça de le tuer s'il avait le 

malheur de parler. 
L'instruction a confirmé de la manière la plus complète lés 

faits déclarés par le témoin Delmas fils. Elle n'a pu découvrir 

l'auteur principal du faux commis par substitution de per-

sonne, mais elle a établi jusqu'à l'évidence la participation et 

la complicité des trois accusés. 

Il est certain d'abord que ce n'est pas Germain Taillefer 

qui s'est présenté sous ce nom le 27 avril devant le Conseil 

de révision du département de la Seine, et qui a signé la pièce 

officielle destinée à recevoir mention de la décision du Con-

seil. Outre la différence de taille déjà signalée, il résulte de 

l'examen fait de la personne de Taillefer par le médecin mili-

taire qui a pris part à la décision, qu'il est complètement 

impossible que cet accusé ait été réformé pour faiblesse de 

constitution. D'un autre côté, un expert en écriture commis 

par la justice déclare que la signature incriminée n'émauepas 

de Germain Taillefer. Enfin, l'accusé, invité àdécrire ceriaius 

détails de personues, de costumes ou de localités, se rappor-

tant à la séance du Conseil de révision, s'est trouvé d'abord 

dans l'impossibilité de la feire, puis n'a donné que quelques 

indications inexactes, puis enfin a essayé de s'excuser par l'é-

tat d'ivresse où il se serait trouvé lorsqu'il a subi la visite. 

Les trois accusés ont nié dès ledébui de l'information tous 

les faits relevés à leurcharge. Le billet dont avait parlé Del-

mas fils a surtout été l'objet de leurs dénégations ; Taillefer a 

prétendu qu'il n'avait jamais souscrit aucun billet, ni celui là 

ni d'autres; Chasteau et Laussert ont affirmé n'avoir pris part 

à aucune opération ou négociation de ce genre. Cependant une 

perquisition ayant été faite au domicile du sieur Tailleler oère 

dans le département de l'Aveyron, on y a découvert cinq let-

tres émanées de l'accusé Chasteau, dans lesquelles se trouvent 

quoique exprimés à demi-mots, tous les détails de la fraude' 

avec les recommandations les plus expresses de garder le si-

lence. La dernière de ces lettres annonçait le succès c'est-à-

dire la réforme obtenue de Germain Tailleler; et elle était ac-

compagnée d'un billet de 300 francs souscrit par Germain 

Taillefer au profit de Chasteau, daté de Paris, 1" mai 1854 

et payable le 1" mai 1838. Ce billet a été saisi comme les let-

trés elles-mêmes. 

En présence de documents aussi positifs, les accusés ne 

pouvaient persister dans leur système de dénégations abso-

lues. 

Obligés de reconnaître que le billet de 300 francs représam* 

avait eie souscrit par lui, Germain Taillefer a cru eu expli-

quer suffisamment l'existeuce, en disant que ce billet avait 

pour cause des fournitures d'aliments qu'il avait rtçus de 

Chasteau, son beau-frère. 

Après avoir essayé de soutenir ses premiers mensonges, 

Uiasteau, presse de questions, a laissé échapper enfin une par-

tie de la verue. Il a déclaré que, se trouvant un jour chez 

Laussert, dont il avait été autrefois le domestique, U lui avait 
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confié ses inquiétudes au sujet de son beau-frère que le recru-
tement militaire allait atteindre. Laussert répondit à cette 
communication que pour 400 francs il su chargerait de l'af-
faire." En conséquents*, ajoute Chasteau, j'écrivis à mou beau-
père (le sieur Taillefer père) qui m'envoya 300 francs ; j'avan-
çai moi-même 100 fr. et je remis le tout 4 Laussert après la 
réforme de Germain Taillefer; mais je ne saurais dire si mon 
beau-frère a paru devant le Conseil de révision, ni commeut 
l'affaire s'est faite. » 

U est facile d'apercevoir quels motifs personnels ont porté 
l'accusé Chasteau à dissimuler ce qui manque encore à ces 
aveux pour être l'expression complète de la vérité. Tels qu'ils 
sont, ils ne forment pas moins une charge accablante contre 
l'accusé Laussert. Aussi Laussert a-t-il opposé des dénégations 
obstinées aux déclarations nouvelle* de 'Chasteau. Confronté 
avec ce dernier, il n'a pu obtenir qu'une modification partielle 
s'appliquant à l'un des faits par lui déclarés. Chasteau disait 
d'abord que les 400 francs formant le prix de la fraude avaient 

' élé remis par lui a Laussert. Dans la confrontation, il a pré-
tendu les avoir remis à Germain Taillefer. 

Les longs débals de cette affaire n'ont rien offert d'in-
téressant. 

L'accusation, soutenue par M. l'avocat-général Puget, 
a été combalue par M* Lachaudj pour Laussert, et par 
M" Tourseiller pour Taillefer ol Chasteau. 

Le jury a rapporté un verdict négatif en faveur de 
Chasteau et de Taillefer; quant à Laussert, il a été déclaré 

• coupable, d'avoir fait présenter un remplaçant pour faire 
' exempter Taillefer du service militaire. Le jury a accordé 

des circonstances atténuantes, et la Cour l'a condamné à 
quatre années d'emprisonnement et à 100 fr. d'amende. 

L'audience est levée à sept heures. 

COUR D'ASSISES DE L'AISNE. 

(Correspondance particulière de la GazëtU des Tribunauçc.) 

Présidence de M. de Caïeu, conseiller à la Cour 
impériale d'Amiens. 

Audiences des! 21, 2ê.e£ 23 no$cftibf,e. 

TENTATIVES D'EMPOISOXKEJIBNT ET D'ASSASSINAT. — 

CONDAMNATION.. A MOUT. 

Six accusés sont amenés devant la Cour; ce eont les 
nommés : 

1° Auguste-Hippolyte Valleton, âgé de trente ; trois ans, 
«ïianottvpioi-, .bai..nr-.j-iil ù LuûcUfay j 

2° Lquis-Eloi Roha, âgé de vingt ^ans, aussi manou-
vrier, demeurant à Landifay; 

3° Olc'ùiiie-fï'arceline-Agnès Potard, femme Valleton, 
festonneuse, âgée de quarante-trois ans ; 

4° Marie-Anne-Ozoé Cardot, femme Bérangèr, âgée de 
vingt-sjx ans, demeurant à Pleine-Selve 5 

5° Pierre-Charlemagne Caidot, âgé de soixante ans, 
demeurant à Pleine-Selve; . 

6° Marie-Antoine-Céline Picard, femme Cardot, âgée de 
soixante-quatre ans. 

Cette' affaire, la plus grave de la session, doit remplir 
. trois aud: 3nces. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Des-
aiaze, procureur impérial. 

M" Mennesson, Langlois, Genaudet et Salmon, avocats 
' koni assis au banc de la défense. 

Après l'appel des témoins, le greffier donne lecture de 
_ l'acte d'accusation, d'où résultent les faits suwants : 

«Le nommé Béranger, ouvrier maçon, demeurant à 
Pleine-Selve, vit depuis quelques années en mauvaise in-
telligence avec Marie-Anne Cardot, sa femme. Les pa-
rents de celle-ci, débitants de boissons au même lieu, loin 
de chercher à ramener la paix dans le ménage de leur 
fille, semblaient au contraire avoir pris à tâche de l'exci-
ter contre son mari, dont ils voyaient à regret les habitu-
des d'intempérance. 

« De son côté, Béranger reprochait à son beau-père et 
à sa belle-mère le zèle indiscret qui les portait à se mêler 
de ses affaires personnelles, et se plaignait surtout de 
n'avoir pas encore louché le montant de la dot de sa fem-
me, consistant en une somme de 600 francs depuis long-
temps exigible ; toutes lès réclamations qu'il avait faites 
aux époux Cardot n'avaient eu d'autres résultats que de 
les indisposer davantage contre lui,. Ces froissements d'in-
térêts avaient même amené des scènes, fâcheuses entre le 
•beau-père -et le gendre, et, à deux reprises différentes, 
Béranger avait élé condamné par le Tribunal correction-
nel de Saint-Quentin pour coups portés à Cardot. 

« La femme Béranger, après avoir quitté la maison 
conjugale, s'était décidée à y rentrer, et depuis dix-huit 
mois aucune querelle grave n'avait éclaté entre les époux; 
mais de secrets ressentiments n'en subsistaient pas moins, 
et dès 1853, les époux Cardot, d'accord en,.eela avec leur 
fille, entretenaient dans leur esprit le criminel projet de 
l'aire périr Béranger. A cette époque, Cardot s'était pro-
curé du beurre d'antimoine, poison actif qu'il avait obtenu 
du berger Burlét, en se disant faussement envoyé par le 
berger de M. Damoisy,'qui, ajouta-t-il, en avait besoin 
pour guérir des moutons malades. 

« Cet accusé semblait du reste se complaire dans la 
pensée d'un crime, et son secret s'échappait à moitié en 
des paroles qui trahissaient un mystérieux espoir. C'est 
ainsi qu'un jour la mère de Béranger à qui il se plaignait 
de la conduite de son fils, l'ayant engagé à reprendre sa 
fille chez lui, il répondit : « J'aurai encore patience, on ne 
voudrait pas mourir pour voir la tin de quelque chose. » 
Sous ces termes vagues, il y avait toute une menace d'as-
sassinat; mais prompts à concevoir le crime, les époux 
Cardot n'avaient pas l'audace nécessaire pour l'exécuter. 

« Us résolurent pour cela de s'adresser au nommé Val-
leton, de Landifay, homme profondément immoral et 
qu'ils' savaient capable de tout. Us. connaissaient sa con-
cubine qui, depuis, est devenue sa femme ; ce fut à elle 
qu'ils firent d'abord confidence de leurs desseins ; ils lui 
déclarèrent que s'ils trouvaient quelqu'un pour faire périr 
leur gendre, ils paieraient ce service par le don de tous 
leurs biens, et ils l'engagèrent à sonder à cet égard les dis-
positions de Valleton. La femme Valleton transmit ces 
propos à son mari et l'engagea à se rendre à Pleine Selve. 
Valleton hésitait : la femme Cardot et la femme Béranger 
allèrent le trouver à Landifay : « Tâchez de le faire périr, 
lui dirent-elles, nous vous donnerons tout ce que nous 
avons, et quand même nous serions obligées d'aller men-
dier notre pain, nous irions pour nous débarrasser de lui.» 
Valleton ne promit rien, mais il ne repoussa pasies ou-
vertures qui lui étaient laites, il ne montra que de l'indé-
cision. Son attitude encourageait de nouvelles tentatives, 
et Cardot vint à son tour le trouver plusieurs fois à Lan-
difay. L'eau-de-vie qu'on lui faisait boire à chacune de ces 
visites et les promesses dont on flattait sa cupidité dévaient 
bientôt triompher de 6es hésitations, et l'on ne songea 

plus qu'à lui préparer les voies. 
« Béranger et Valleton ne se connaissaient pas, il était 

important de les mettre en relation. Le 2 avril 1854, Val-
leton cédant aux instances de sa femme, se rendit avec 
elle chez Béranger. La connaissance se fit promptement, 
grâce à la femme Béranger qui lit à son mari un pompeux 
éloge de Valleton pour lequel son irere prolessait, disait-

elle, la plus sincère estime. 
« Les époux Cardot saisissaient toutes les occasions 

d è.re agréables à Valleton et de se l'attacher. La veille 

même de son mariage, cet iudiVidu vint chez eux, et la 
femme Caidot engagea son mari à lui donner 5 fr. « Cela 

l'aidera à se marier, » ajouta-t-elle, et Cardot remit de 

suite à Valleton cinq pièces d'un franc. 

« Le même jour, Cardot lui fit voir dans m 
une bouteille contenant de l'anisette et du beu 
moine qu'il se proposait, lui dit-il, de faire pre : 
gendre quand il serait ivre; il ajouta qu'un jo'n 
voulu tu faire boire à Béranger, mais qu'il av 
d'avaler cette liqueur dont le goût ne lui avait p" 

*' Peu de temps après, un jour de la semaine ce Pâ-
ques, Valleton, sa femme, et Roha, fils de celle-ci, vinrent 
chez les époux Cardot. La femme Biranger s'y trouvait. 1: 
fut convenu que, ce jour-là, les époux Valletun et' 
iraient souper chei lïéranger, et que, pendant le'rep«s,"on 
essaierait de l'empoisonner. La femme Cardot remit dart6 

ce but à Valleton une petite bouteille, qu'elle, lui recom-
manda de donner à sa fille. Béranger était coUcl 
leva pour boire avec les hôtes qu'on venait de 
Valleton, voulant alors allumer sa pipe, mit la 
sa poche et y sentit la bouteille que lui avait c<. . 
femme Cardot. Au moment où il se disposait à la reuietu -
à la femme Béranger, le bouchon qui était jaune, corro-
dé, sortit du goulot, et quelques gouttes du liquide que 
contenait la fiole se répandirent dans sa poche avec une 
odeur forte et désagréable; son pantalon en ayant été pé-
nétré en fut brûlé à l'endroit où il avait été humecté par la 
liqueur. La femme Béranger servit le café, et, profitant 
d'un moment où son mari était occupé, elle versa dans sa 
tasse en même temps que de l 'esprit-de-vin un peu de la li-
queur contenue dans la bouteille donnée par la femme 
Cardot. En passant devant la femme Valleton, à qui elle 
fugnit d'en verser également, elle en laissa tomber sur le 
tablier de celle-ci quelques gouttes qui le tachèrent et le 

, brûlèrent même.. Béranger trouva son café mauvais et but 
celui de Valleton. La femme Béranger s'empressa d'enle-
ver la (asse de son. mari et en jeta le contenu dans la rue. 
Le pantalon de Valleton et le tablier de sa femme ont été 
soumis à une analyse chimique, et il résulta du rapport 
des experts que les taches de brûlures offertes à leur exa-
men ont' été 'produites par l 'acide nitrique ou eau-forte, 
poison extrêmement violent, et qui, introduit dans le tube 
digestif, même en petite dose, devait nécessairement dé-
terminer la mort. 

« Une perquisition a été faite dans le domicile des époux 
Cardot, et l'on y a trouvé une petite bouteille qui, à la vé-
rité, n'est pas celle désignée par Valleton, mais qui, d'a-
près les experts, a égatemeut cuutenu de l 'ucide rii'- -(.v-' 
Après cette tentative infructueuse d'empoisonnement, les 
accusés résolurent de recourir à un autre moyen : ils dé-
cidèrent qu'il fallait conduire Béranger au loin, l'enivrer 
et le jeter ensuite à l 'eau. 

« Il existe dans la commune de Marcy, dans la prairie 
d'Erlon, un sentier dangereux d'où le pied d'un homme 
ivre peut facilement glisser dans la rivière. On assure 
même que plusieurs accidents de cetle^pature ont déjà eu 
lieu dans cet endroit. La femme Cai dot, qui l 'avait remar-
qué, pensa qu'il serait favorable à l'exécution d'un crime, 
et elle conduisit Valleton pour qu'il prît à l'avance con-
naissance dù terrain. Le 7 'mai, Cardot vint de nouveau 
trouver Valleton, à qui'il apporta un derrii-litre d'eau-de-
vie. Il l'engagea à se rendre à Pieine-Selve pour détermi-
ner Béranger à aller travailler au loin. Il lui recommanda 
de l'enivrer chemin faisant, et lui renouvela la promesse 
de le récompenser généreusement, ajoutant que « si ses 
yeux étaiéHtdés pistolets, il y a longtemps qu 'ils" auraient 
tué Béranger. «Valleton promit de se rendre à Pleine-Selve 
le mardi suivant, 9 mai. 

« Il y vint en effet, accompagné du jeune Roha. Tous 
deux avaient été précédés par la femme Valleton. Arrivés 
à Pleine-Selve, iis prirent un sentier détourné et pénétrè-
rent dans le jardin des époux Cardot. Comme il y avait 
du monde dans la maison, la femme Cardot les fit entrer 
dans sa grange où elle leur apporta du jus de cerises ot^ 
du cassis. Plus tard on les fit entrer mystérieusement dans 
l 'habitation par la porte de la cave que la femme Béranger 
décloua à l 'aide d'une serpe. 

« On les enferma ensuite dans une pièce du fond où on 
leur donna abondamment à boire: Roha, que ces excès' 
avaient rendu malade, fut couché sur un lit, et Valleton 
se dirigea après souper, à neuf heures et demie du soir, 
vers la demeure de Béranger, lui proposa alors d'aller 
travailler avec lui à Chauny où il prétendait avoir un frère 
et où, disait-il, les ouvriers étaient largement payés. La

1 

femme Béranger appuya cette proposition que Béranger 
accepta bientôt, et le départ fut fixé au lendemain. Car-
dot, instruit de cette résolution, s'écria ; •< Soûlez-le et 
ne le ramenez pas, ce sera un bonheur pour nous.- » 

« Ce jour là, 10 mai, Valleton et Roha arrivèrent de 
bonne heure chez les époux Cardot; la femme Cardot re- ' 
mit à Valleton une demi-bouteille d'eau-de-vie et une 
bourse de 10 fr., en lui disant de Faire boire Béranger et 
de le mettre à l'eau aux environs de Chauny. 

« En sortant du jardin, ils se trouvèrent face à face 
avec la femme Béranger, impatiente de savoir s'ils étaient 
venus. Lorsqu'ils entrèrent chez elle, Béranger était en-
core au lit. «Allons ! paresseux, lui dit Valleton, vous êtes 
encore couché et il faut partir. » Béranger se leva aussitôt 
et s'habilla. U avait demandé à sa femme une chemise 1 

blanche qu elle lui refusa, et elle lui enleva même un*-) 

blouse neuve dont il était revêtu, ainsi qu 'un pantalon 
qu'il avait mis par dessus un autre. Valleton comprit à un 
signe de cette femme qu'en faisant périr son mari, elle 
voulait conserver ses meilleurs vêtements, et il insista de 

son côté pour que Béranger n'emportât pas de suite seB 
outils. 

« Quand tout fut prêt, Béranger sortit le premier, mais 
il rentra un instant après et fut assez surpris de trouver 
Valleton causant avec sa femme comme s'il avait quelque-
chose à lui dire en secret. 

« Quoi qu'il en soit, Valleton, Béranger et Roha se mi-
rent en route; ils se dirigèrent vers Ribemont oà ils ne 
s'arrêtèrent que pour déjeuner dans une auberge et pour 
boire dans un cabaret. 

« Parvenus à Séry-les-Mézières, -ils -entrèrent chez le 
débitant Gambart, où ils burent trois litres de cidre. Bé-' 
ranger connaissait dans ce village un nommé Pourrier ; il 
voulut le voir, et il se fit indiquer la maison où il travail-
lait. Pourrier ayant appris le but de son voyage, lui cqn-
seilla de ne pas aller plus loin, en lui disant que s'il n'é-
tait ni connu ni recommandé, il ne réussirait pas à obte-
nir de l 'ouvrage : « Si c'est ainsi, s'écria Béranger, j'en' 
sais assez, et je retourne à Pleine-Selve. » Du cidre fut 
apporté, et quand il fut bu, ils revinrent à

v
 l'auberge de 

Gambart, où les attendait Roha ; Béranger était déjà ivre, 
mais il déclara, malgré toutes les instances de Valleton, 
qu'il n'irait pas à Chauny. ~ 

« Un instant après, tous trois -reprirent la direction de 
Ribemont, où ils arrivèrent à midi. Valleton acheva d'en-
ivrer Béranger, en lui faisant boire dans des cabarets du 
cidre, du vin, de la liqueur et de l'eau-de-vie. Quant à lui 
et à Roha, ils avaient pris leurs précautions pour conser-
ver toute leur raison et tout leur sang-froid. 

« Eu quittant Ribemont, Béranger voulait retourner di-
rectement à Pleine-Selve, mais ses deux compagnons ren-
gagèrent à se rendre avec eux à Origny -Sainte-Benoîte 
pour y boire chez un de leurs amis. Béranger y conseniit. 
Au lieu de suivre la moto départementale près de laquelle 
ne passe pas la rivière, ils prirent un sentier qui conduit 
à Lucy et y entraînèrent, non sans peine, Béranger, en 
lui soutenant que c'était le chemiu le plus court. 

« Us furent aperçus alors par plusieurs personnes. 
Après avoir longé la rivière d'Oise pendant 3 kilomètres 
environ, ils arrivèrent, toujours marchant de front, sur le 
territoire de Thenelles, à un endroit dit la Vieille-Pâture. 
Valleton alors, faisant un demi-tour, saisit Béranger par 
le corps et le lança avec force dans la rivière ; pas un cri 
ne se lit entendre, et tous deux, croyant avoir consommé 
leur crime, se hâtèrent de prendre la fuite. 

« En arrivant à Pleine-Selve, ils n'y trouvèrent que 
Cardot; ce dernier leur demanda ce qu'ils avaient fait de 
Béranger : Le malheureux est dans l'eau, dit Valleton. — 
J'en suis bien content,» répondit Cardot. La femme Valleton 
était partie avec la femme Cardot dans la direction de Sé-
ry-lès-Mézières pour aller au-devant de son fils et de son 
mari à qui elles apportaient des provisions. Valleton, Car-
dot et Roha allèrent à leur rencontre et les atteignirent à 
Ribemont; ils leur racontèrent ce qui s'était passé et com-
ment Béranger avait été jeté à l'eau. 

« De retour chez les époux Cardot, ils se mirent à table 
pour souper. Mais Valleton ne voulut pas manger, il était 
pensif et il attendait le prix de son crime. « Vous avez 
200 fr., dit la femme Cardot à son mari; donnez-les à Val-
leton, plus tard on lui revaudra quelque chose. » Cardot 
refusa de compter cette somme en disant qu'il la destinait 
à solder un mémoire d'eau-de-vie qu'il a acquitté en effet 
dix jours après ; mais il promit à Valleton de lui apporter 
chez lui pareille somme le dimanche suivant. Valleton 
trouvait que c'était trop peu. « C'est un coup de 1,000 
francs ! s'écria-t-il, je ne voudrais plus le faire à moins. » 
La femme Cardot promit, en outre, une pièce de cidre et 
donna une bouteille d'eau-de-vie à la femme Valleton qui 
l'emporta dans son panier. 

« Béranger ne savait pas nager, et tout devait faire 
croire qu'il avait péri. A l'endroit où il avait été précipité, 
la rivière offre une largeur de douze mètres et une profon-
deur de deux mèlres qui diminue vers le milieu et n'est 
plus que de quatre-vingts centimètres m bord opposé. La 
vigueur même avec laquelle Béranger fut lancé le sauva. 
Entraîné d'ailleurs par le courant, il parvint à s'accrocher 
à une branche de saule. Le froid, l'émotion, le danger, le 
rappelèrent à la raison, et il trouva assez de force pour 
remonter sur la berge. Mais, craignant d'être épié par ses 
assassins, il se blottit quelque temps derrière les arbres, 
et ce fut seulement après être convaincu de la disparition 
des malfaiteurs qu'il s'achemina vers le hameau de Lucy. 
Ayant aperçu de la lumière à travers la fenêtre d'une mai-
son, il y entra : c'était la demeure du garde-champêtre de 
la commune qui put ainsi constater immédiatement le 
crime. Béranger était tout mouillé, il grelottait, ses dents 
claquaient, sa tête était nue, et il n'avait plus que des 
chaussons aux pieds; on s'empressa de lui donner tous 
les soins que réclamait son état. Le lendemain, les gen-
darmes, avertis par le garde^ se rendirent sur les lieux 
pour y recueillir tous les indices utiles à la manifestation 
de la vérité. Us constatèrent sur le sol, et notamment dans 
la prairie de Thenelles, les traces de trois individus mar-
chant de front ; ils les suivirent jusqu'au lieu de l'attentat. 
Là on ne retrouvait plus qu'une piste, mais elle était tel-
lement battue qu'elle n'avait pu être faite que par le pas-
sage de deux nommes marchant ou plutôt courant l'un 
derrière l'autre ; à trente mètres plus loin, deux traces re-
paraissaient de iront. 

« Après avoir procédé à ces constatations, deux gen-
darmes partirent pour Pleine-Selve et arrivèrent chez les 
époux Cardot où ils trouvèrent la femme Béranger. Cette 
dernière, interrogée par eux, ne répondit à leurs ques-
tions que par des mensonges, et comme elle prétendait ne 
connaître ni Valleton ni Roha, son mari qu'elle croyait 
mort apparut tout à coup, et s'adressant à elle, il s'écria , 
«Comment, malheureuse, tu dis que tu ne les connais pas: 
et ils sont venus me chercher hier ici ! » La femme Bé-

L ranger soutint d'abord que ce fait était faux, puis elle aïo-
' difia ses allégations en reconnaissant qu'ils étaient venus 

à Pleine-Selve, mais en ajoutant qu'ils avaient rencontré 
Béranger près des haies du village et étaient partis avec 
lui. 

« Valleton et Roha ne tardèrent pas à être arrêtés : tous 
deux, après d'inutiles dénégations , ont enfin fait des 
aveux complets. Valleton a déclaré que les époux Cardot 
et leur fille ne valaient pas mieux les uns que les autres, 
qu'ils l'avaient sollicité pendant dix mois pour faire périr 
Béranger, et que s'il s'était laissé séduire par leurs pro-
messes", c'était la misère qui l'avait entraîné à cette cou-
pe ble détermination. 

« Roha a soutenu qu'il avait accompagné son beau-père 
dans son voyage du 10 mai : il se trouvait à une certaine 
distance devant lui lorsqu'il avait jeté Béranger à l'eau, et 
Valleton ne l'avait rejoint qu'à un kilomètre du lieu 
où s'est passée la scène qui fait l'objet de l'accusation. U 

est démenti à cet égard par Béranger, par Valleton et par 
les indices matériels que la gendarmerie a relevés. Ce 
jeune homme a tout su, il a constamment assisté Valleton 
dans ses démarches, on l'a vu causer mystérieusement 
avec lui, et si, comme tout le prouve, il a été mis dans la 
confidence de ses coaccusés, c'était afin de prêter aide à 
Valleton dans le cas où il se serait produit de la part de 
Béranger quelque résistance désespérée. 

« La femme Valleton a fait aussi des aveux, et, dans la ' 
confrontation avep la femme Béranger, elle lui a reproché ! 
énergiquement d'avoir voulu empoisonner son mari et 
d'avoir mis tout en œuvre pour amener Vailelon à assas-
siner Béranger. 

« La femme Béranger a bien été obligée en définitive 
de déclarer qu'elle connaissait Valleton et Roha, qu'ils 
étaient venus chez elle, mais elle s'est renfermée sur tous 
les autres points dans des dénégations insoutenables. 

« La femme Cardot, qui d'abord avait prétendu aussi 
ne connaître ni Valleton ni Roha, a été forcée de convenir 
que le 9 mai ils étaient venus chez elle, et que le 10 elle 
était allée avec la femme Valleton les attendre à Ribe-
mont. Tout en reconnaissant qu'elle s'était rendue avec 
Valleton dans la prairie d'Erlon, elle a allégué qu'elle y 
était allée pour se promener ; or il y a, de Pleine-Selve à 
cet endroit, 16 kilomètres. Elle a, du reste, nié avec une 
impudence extrême tous les autres

i
 faits relevés à sa 

charge. 

« Cardot a fait des aveux partiels : il a avoué que, le 9 
et le 10 mai, Valleton et Roha étaient venus chez lui ; que 
sa femme l'avait engagé à remettre 200 fr. à Valleton, et 
qu'il avait promis de lui porter pareille somme le diman-
che suivant. « C'est sa femme, a-t-il ajouté, et la femme 
Valleton qui ont manigancé toute cette affaire. » U dénie 
néanmoins quant à lui toute participatiou à une tentative 
d'empoisonnement. « Si du poison a été apporté, c'est* 
dit-i!, Valleton qui l'a fourni. » 

« L'instruction a fait découvir une dernière circon-
stance qui prouve que toutes les précautions avaient été 
prises pour assurer la mort de Bérangw^t assurer l'im-' 
punité d'un lel crime. Pour le cas où on 11e réussirait pas 
à le jeter à l'eau, on devait le faire périr autrement : une 
fosse avait élé creusée la nuit your recevoir sou cadavre 
dans le jardin des époux Valleton. Les contradictions dans 
lesquelles ceux-ci sont tombés lorsqu'il s'est agi d'expli-
quer un pareil l'ait ne permettent pas le moindre doute 
sur la destination de celte fosse. » 

L'interrogatoire des accusés et l'audition des témoins, 
au nombre de quarante, ont occupé les deux premières 
audiences. 

A l'audience du 23, M. le procureur impérial a pris la 

parole et a reproduit, dans un éloquent rém,;^^ 
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ton qui s'est vendu pour exécuter le crime, p
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me Cardot qui a tout dirigé, pour la femme Béra '
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elle-même a versé le poison à son mari ; le jury [^
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toute sa sévérité. Quanta Roha, jeune homme ^'^t 
entraîné, quant à la femme Valleton et à Cardot

 D
 '"li 

ont-ils droit à quelque indulgence. » ' P
eu
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Après ce réquisitoire, les défenseurs des acci 
été successivement entendus.

 8e
?o-

M. le président a résumé ensuite les débats et &1 
lecture des diverses questions que le jury avait àré/ * 

Le jury, après une heure et demie de délibér
0 rapporté un verdict négatif à l'égard de Roha, ̂  

matif en ce qui concerne les cinq autres accusés, r . ' 
constances atténuantes ont été admises eu faveur t.* "' 

cusés Valleton et Cardot, et des femmes Valleton 
ranger. 

En conséquence, la Cour a acquitté Roha et conH 
savoir : la femme Cardot à la peine de mort, Vallefc-?

8
^ 

travaux forcés à perpétuité, la femme Vàllefon T 
années de travaux forcés, la femme Hëranger à Éo^*

1 

nées de la même peine, et Cardot à huit auaée
s
 I,4"" 

même peine. "
 e
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La Cour a en outre ordonné que l'exécution de la" f 
me Cardot aurait heu sur l'une des places publinn»!

0
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la ville de Saint-Quentin. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 NOVEMBRE. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hi 1 
marchands de vins dont les noms suivent pour tromper* 
sur la quantité de la marchandise vendue :

 le 

Le sieur Murlot, 65, quai de la T.ournelle, déficit 53 cent" 
litres de vin sur 15 litres, 50 fr. d'amende. 

Le sieur Marchand, 15, rue Saint-Louis-en-lTsle, déficit >« 
centilitres de vin sur 15 litres, 50 fr. d'amende. ' 

Le sieur Lafaurie, 1, rond-point de l'Ecole, à Grenelle dé 
ficit 20 centilitres de vin sur 2 litres, 50 fr. d'amende. ' 

Le sieur Mantt-au, 50, chaussée Ménilmoutant, à Belleville 
déficit 15 centilitres de vin sur 1 litre vendu, 30 fr, d'a-mende. mende. 

Le sieur Magisson, 3, Loulevard Vauairard t, >< 
Sevrés, déficit 10 centilitres de vin .«"?'«£, fc* 

Le sieur Magisson, 17, rue Croix-Nivert, à Grenelle di 
9 centilitres de vin sur 1: litre vendu, 50 fr. d'amende 

Le sieur Levesque, 2, rue de Sèvres, à Vaugirard 'déficit -
centilitres de vin sur 1 litre vendu, 50 fr. d'amendé 

Le sieur Legerier, à l'île St-Denis, déficit 17 centilitres d« 
vin suri litre vendu, 50 fr. d'amende. '"iiresde 

Le sieur Lamotte, rue Saint-André, 33, à Charonne défi 
cit 3 centilitres sur 2 litres vendus, 50 fr. d'amende ' 

Le sieur Lambert, rue. de la Chaussée-d'Antin, 28 déficit 
au préjudice de" diverses personnes 1 litre 18 centilitres de 
vin sur 31 litres achetés et vendus, 10 fr. d'amende. 

Le sieur Lamas, rue Saint-Antoine, 26, déficit 28 ceutili 
très de vin sur 6 litres vendus, 50 fr. d'amende. 

A la même audience, le sieur Lemaire, bouclier rue Poli-
veau 47, a été condamné à 16 fr. d'amende pour détention 
d un faux poids. ' 

— Encore un accident causé par la voiture d'un bou-
cher, et dont viennent répondre devant le Tribunal cor-
ractionQel, comme auteur principal, un jeune garçon 
boucher, Louis-Etieune-Charles Parquin, et comme civi-
lement responsable son patron, le sieur Léonard, maître 
boucher. 

Le 9 juillet dernier, dit un témoin, à quatre heures et 
demie du matin, je me trouvais dans la rue Mouffelard 
que descendaient rapidement deux voitures, une de bou-
cher, une de vidangeurs ; elles semblaient lutter entre 
elles, et la voiture de boucher, qui avait de l'avance, al-
lait si vite que j'eus peine à me garer. Après l'avoir évi-
tée, je me retournai pour regarder, et je vis une roue d* 
la voiture, celle de gauche, qui venait de passer sur la 
poitrine d'un homme. 

M. le président : Vous dites que cette voiture allait (câa 
vite? '. 

Le témoin : Oui, monsieur, elle allait un trot forcé, un 
trot de bouclier, ce qu'ils appellent un trot du métier. 

M. le président : Et Parquin était monté sur la voi-
ture ? 

Le témoin : Oui, monsieur, avec uu autre garçon bou-
cher; mais c'était Parquin qui tenait l'es guides. Après le 
malheur arrivé, voyant un homme qui. ne bougeait plus et 
que je croyais tué, je suis allé chercher la garde. 

M. le président : Le prévenu prétend qu'il a crié: gare ! 
avez-vous entendu ce mot ? 

Le témoin : Non, monsieur, je n'ai rien entendu, et ja 
suis eonvaincu que s'il avait crié, l'accident ne serait pas 
arrivé ; mais il devait arriver avec une voiture qui allait le 
trot des laitiers. C'est le plus grand trot possible. 

M. le président : Vous avez fait des reproches au jeûna 
Parquin sur la rapidité de sa course; que vous a-t-il ré-
pondu ? 

Le témoin : Il m'a dit : « Que voulez-vous qu'on iass« 
quand on est en retard? » 

Une femme Viot déclare qu'elle a entendu crier : gare, 
mais au moment même où le sieur Dajeon était atteint par 
la voiture. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 
Trib unal a condamné Parquin à quinze jours de prison» 
16 fr. d'amende, et à payer solidairement avec le sieur 
Léonard, comme civilement responsable, une somme de 
300 fr. au sieur Dajeon, et à lui servir une rente annuelle 
et viagère de 300 fr. 

— Une entreprise, rivale de la Compagnie hollandaise, 
a failli ruiner celle-ci de fond en comble; nous voulons 
parler des bouillons de la compagnie Taboureau, Cerisier 
et Chotal. Un peu plus, et il ne restait plus aux bouillon* 
hollandais que les yeux pour pleurer; cela se eonço'

t: 

nos deux négociants fournissaient un bouillon, gi' ilS oa 

maigre, moyennant 10 centimes, au lieu de 30. Comme"' 
soutenir une pareille concurrence, à une époque où '

a 

viande est hors de prix? 

Serait-ce que les bouillons Taboureau et Cerisier pétaient 
mauvais ? Loin de là, ils étaient de première qualité. Alof* 
les deux entrepreneurs étaient donc bien riches ? P8S '

e 

moins du monde; au contraire, il est difficile d'être plu* 
pauvres qu'ils ne l'étaient. 

Le secret, le voici : Taboureau et Cerisier partaient en-
semble, ayant chacun un grand seau de zinc à la main , 
Taboureau tenait, en outre, un objet soigneusement cacha 
sous ses vêtements ; nous verrons tout à l'heure quel était 
cet objet. 

Muni d'une liste de noms relevés dans VAlmanach ««* 
commerce, Taboureau entrait dans une maison des loca-
taires de laquelle il avait les noms, et montait par 1 esca-
lier de service, sur lequel donnent ordinairement les cui-

sines, après avoir demandé au concierge l'étage de tel 
tel de ces locataires. Ouvrant alors la cuisine, s'il n'y vu>* 
personne, il découvrait la marmite, tirait de dessous su 
vêtement un de ces tubes d'étain destinés à des DOW""*" 

d'une autre espèce, le plongeait daas le pot-au-len, 1 e 

plissait par l'aspiration, ,1e replaçait sous s*»s * 
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riait l'escalier, et allait le vider dans un dos seaux 
descena,
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^rnW, on exploitait i ' 

Joitait une antre, et 
r- ement dont le siège était situé laubourg Samt-Jac-

et qui était
 tenu
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 Chotal, troisième associé, 
dérobeur de bouillon, tout voleur consommé 

fut enfin pris en flagrant délit et arrêté ainsi 

eXP
loitait 

lisse"' 

qucs, 
M Notre 

ainsi une rue, le lendemain on en 

une autre, et l'on entretenait de la sorte l'éta-

il soit 

été 
lie ses complices. 
^ Traduits devant le Tribunal correctionnel, ils ont 

adamiiés chacun à six mois de prison. 

_ Le mousquetaire Vallon, le mousquetaire Désir, le 

n'usquetaire Durey et le mousquetaire Guillois, en tout 

""atre mousquetaires, sont traduits aujourd'hui devant le 

iMbunal correctionnel sous la prévention de vol. Tous 

afe sont jeunes, tous quatre ouvriers ciseleurs eu cui-

11. pourquoi sont-ils .mousquetaires? C'est Vallon qui se 

charge de répondre à celte question. 

Ouand nous nous sommes associés pour volèr du cui-

«cbez les quincailliers, Guillois a dit : « C'esL ça, nous 
yr

QjnSD
et quatre, nous nous appellerons les quatre inous-

8

 ela
j
r
es. » Moi, connaissant pas ces messieurs, j'ai de-

mandé si c'étaient des voleurs; Guillois m'a dit: «Bien 

sûr y en a un, le gros, qui a volé un cheval et des habits 

'l'épouse d'un procureur; y en a un autre qui a volé une 

me avec tout le vin et les jambons qui y étaient et 

toB8 ceux qui voulaient venir en prendre ; y a le troisième 

oui volait des mouchoirs aux dames, et le quatrième qui 

nrenait tout ce qui tombait sous sa main. » Alors, si c'est 

ainsi, je dis, nous pouvons bien nous appeler les quatre 

mousquetaires.» . 
Du reste, à l'audience, les quatre mousquetaires n ont 

à nier les faits qui leur sont repro-
p

as songé une minute à mer les laits qu 

cliés, et ont donné les plus amples détails sur les moyens 

par eux employés pour dévaliser les boutiques de quin-

caillerie, i i il 
Ils se présentaient deux a deux chez un quincaillier, en 

costume d'ouvrier, les bras-de chemise relevés, le tablier 

sur la hanche ; ils demandaient à acheter quelques pièces 

de cuivre. On les conduisait à la boîte, on les laissait 

choisir, et, pendant que l'un faisait son choix, l'autre en-

gouffrait des lingots et des planches de cuivre dans les 

poches de son pantalon. 

Trois quincailliers viennent déclarer que, pendant trois 

ou quatre mois, ils ont été ainsi exploités par les quatre 

mousquetaires pour une valeur de 5 à 600 i'r. Les pièces 

de cuivre qu'ils dérobaient, et qui étaient d'une valeur de 

i fr. 70- C par kilogramme, ils les revendaient à des re-

celeurs à raison de 75 centimes. 

Ils ont été condamnés tous quatre chacun à six mois 

d'emprisonnement. 1 ri " 

— Une espèce de tromperie plus facile à commettre 

qu'à reconnaître, ce qui explique peut être pourquoi la 

justice en est rarement saisie, amenait aujourd'hui, devant 

le Tribunal correctionnel, le sieur Fourcade, tapissier, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 18. U s'agissait de meubles ven-

dus par le prévenu, garantis tout crin, et qui, plus tard, 

furent reconnus être garnis presqu'entièrement en foin et 

en étoupes. j 
De la déposition de la dame Barthélémy, plaignante, 

résultent les faits suivants : 

En novembre 1852, cette dame acheta au sieur Four-

cade un meuble de salon, pour la somme de 1,000 francs; 

la mention « garanti tout grjg
 9
 ̂ ^i^^^h^f^ ,{■ riwrtÀ; t», 

ture 

Apres ce premier vol, les malfaiteurs se sont introduits 

a 1 aide d'escalade, par un vasistas resté ouvert, dans un 

petit cabinet à droite, en entrant par la porte de la rue 

Noire- Uame, et occupé pendant le jour, pour le service 

do l'église, par la dame Schiller, loueuse de chaises. Dans 

ce cabinet, ils ont soustrait une somme d'environ 40 fr., 

renfermée dans un coffre, un habit noir de bedeau et un 

paroissien grand format, doré sur tranche, avec fermoir 

doré et couvert en peau de chagrin ; puis ils sont sortis 

par la porte en dévissant la serrure. Il est probable que 

les malfaiteurs, cachés la veille dans le temple, s'en se-

ront échappés le matin au moment de l'ouverture des por-

tes et avant qu'on ne se fût aperçu du vol. 

— Le concierge de la maison rue Mandar, 4, avait re-

marqué, il y a trois ou quatre jours, qu'un paquet enve-

loppé dans un tablier de laine noire avait été déposé à sou 

insu au bas de l'escalier de la maison. Pensant que la per-

sonne qui l'avait déposé viendrait le reprendre, il l'avait 

laissé au même endroit sans même regarder ce qu'il con-

tenait. Mais ce matin voyant que personne ne se présen 

tait pour le réclamer, il enleva le paquet,, l'ouvrit, et fut 

saisi d'horreur en reconnaissant dans le contenu le cada-

vre, d'un enfant nouveau-né du sexe masculin paraissant 

avoir vécu plusieurs jours et ayant la figure à moitié dé-

vorée parles rats!... Comme ces ravages ont dû être cau-

sés dans la nuit, il ne serait pas impossible qu'ils l'eiifcsent 

été pendant la vie du pauvre petit être. Le commissaire 

de police de la section, informé de cette triste découverte, 

a commencé immédiatement une enquête à ce sujet. 

— Hier, vers sept heures du soir, par suite de la rup-

ture d'une voûte dégoût, une profonde et large excava-

tion se produisit ru» de la Banque, en face le psssage des 

Petits-Pères. Aussitôtlecommissairefut prévenu, etparses 

ordres des ouvriers vinrent placer autour du trou une bar-

rière en bois que devait éclairer une lanterne. L'éboule-

ment avait occasionné la rupture d'une conduite dé gaz, 

et à peine la lanterne venait-elle d'être placée que le gaz 

prit feu et projeta aussitôt une flamme considérable. De 

graves accidents étaient à redouter, lorsqu'accoururent 

les sapeurs-pompiers du poste de la Banque qui, à l'aide 

d'un mélange de fumier et de terre mouillée, sont parve-
nus à éteindre le gaz et à boucher la fuite. 

—Les cris : au feu ! répandaient hier, à neuf heures du 

soir, l'alarme sur le boulevard des Italiens. Un ineendie 

venait de se manifester dans un salon de l'appartement 

situé au deuxième Page de la maison numéro 17. Les 

pompiers de la caserne de la rue de la Paix ne tardèrent 

pas atteindre ce feu, qu'avait occasionné la construction 
vicieuse d'une conduite de cheminée. 

La même cause a produit, une heure plus tard, un in-

cendie dans une maison de la rue des Champs-Élysées. 

juges. 

Cependant, les banquiers ne se tinrent pas pour battus ; 

ils se pourvurent devant la Cour suprême, et ils reprodui-

sirent les arguments que déjà ils avaient cherché à faire 

prévaloir en première instance et en appel. La Cour su-

prême, après de longues plaidoiries, a rendu un arrêt por-

tant que, attendu que dans les circonstances de l'affaire 

les sieurs Levins et Collins pouvaient croire Meyners in-

vesti d'un mandat verbal de M. Solikouski, et qu'il y avait 

lieu de croire qu'en remettant à Meyners les 17,500 tha-

lers, ils avaient agi de bonne foi, ils seraient déchargés de 

la réclamation élevée par M. Solikouski, dans le cas où ils 

affirmeraient sous serment en présence du sieur Soli-

kouski ou lu' dûment appelé, qu'en rendant le dépôt à 

Meyners, ils étaient fermement, et sincèrement persuadés 

qgja ce dernier était dûment autorisé par M. Solikouski à 

..n opérer en son nom le retrait ; mais que, dans le cas où 

les sieurs Levins et Collins ne feraient pas ladite affirma-

tion sous la foi du serment, ils seraient tenus de payer à 

M. Solikouski les 17,500 thalers dont il s'agit, avec inté-

rêts et dépens. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRE-I NFÉRIEURE (Nantes). — Une honorable famille 

vient d'être "bien cruellement frappée dans ses plus chères 
affections. 

M
11
' Guillemet, jeune personne de seize ans, fille de M. 

Guillemet, manufacturier, et adjoint au maire de Nantes, 

essayait une robe, hier soir, devant une cheminée; La f.cles 591 du Code de commerce et 402 du Code pénal, 

femme de chambre avait fermé la porte à targette. Tout à 

coup le feu se' communique aux vêtements de M11' Guille-

met, et, en un instant; elle est enveloppée par les flarn-

INSZRTIOKS FAITES EN VERTU SE LA LOI DU 

2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du déparlement de la Seine, 

en date du 6 janvier 1834, 
Le nommé John Tuwler, demeurant à Paris, rue Haute-

ville, 12, profession de marchand de laine (absent), déclaré 
coupable d'avoir, eu 1851, étant commerçant failli, commis le 
crime de banqueroute frauduleuse en détournant une partie 
de son actif, a été condamné par contumace à dix ans de tra-
vaux forcés, en vertu des articles 591 du Code de commerce 
et 402 du Code pénal. 

Pour extrait eonforme délivré a M. le procureur-général im-
périal, ce requérant eu exécution de l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 8 février 1854, 
Le nommé Jacques-Edmond Quéru, âgé de quarante et un 

ans, né à Paris, demeurant à Paris, rue Grenétat, 42, profes-
weisS^le fabricant de parapluies (absent), déclaré coupable 
d'avoir, en 1853, étant commerçant failli, commis le crime 
de banqueroute frauduleuse en détournant une partie de son 
actif, a été condamné par contumace à dix ans de travaux 
forcés, en vertu des articles 591 du Code de commerce et 402 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef, Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 janvier 1854, 
Le nommé Achille-Eloi Schmits, âgé de trente-trois ans, 

demeurant à Pans, rue du Tempïe, 34, profession de négo-
ciant (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1852, étant com-
merçant failli, commis ie crime de banqueroute frauduleuse 
en détournant une partie de son actif, a été condamné par 
contumace à quinze ans de travaux forcés, en vertu des arti 

Quelque temps après, un confrère de Fourcade fit voir 

à cette dame qu'elle avait été trompée, et qu'à l'exception 

des piqûres, qui étaient en crin, le meuble n'en contenait 

pas une parcelle; soit 6 kilos de crin au lieu de 36qu'il 

devait en contenir. 

Mmt Barthélémy appela son tapissier chez le juge de 

paix; Fourcade prétendit alors qu'il n'avait pas vendu les 

meubles en question, mais il y avait une facture; un 

procès eut lieu; Fourcade dut reprendre les meubles et 

restituer l'argent. 

A la suite de ce procès, et sur les réserves faites par le 

ministère public, une instruction fut commencée, une ex-

pertise ordonnée, la fraude établie, et Fourcade renvoyé 

devant la police correctionnelle. 

Il prétend qu'il était convenu avec la plaignante de 

mettre les piqûres seules en crin, le prix du meuble ne 

permettant pas de le faire autrement. C'est, dit-il, pour 

céder au désir de M*" Barthélémy qu'il a porté sur la fac-

ture la mention qui s'y trouve, mention qu'il a mise sans 

y attacher d'importanee. 

^Interpellée, Mmt Barthélémy soutient qu'elle a demandé 

un meuble tout crin et que Fourcade, pour lui montrer un 

échantillon du travail qu'il s'engageait à lui faire, enleva 

le dessus d'une chaise et lui fit voir une garniture tout en-

tière en crin fort beau. 

Le Tribunal a condamné le sieur Fourcade à un mois de 

prison et 50 fr. d'amende. 

— Encore un nouveau moyen pour voler les bijoutiers. 

Quel nom lui donnera-t-on ?" Sera-ce vol au caban? Sera-

ce vol à la démangeaison ? On a le choix; l'important, 

c'est d'avertir ces commerçants de se défier de tout ache-

teur qui porte un caban et qui se gratte le cou. 

Le caban, on le sait, est un pardessus à capuchon. 

Quelle ressource que ce capuchon ! Un voleur entre chez 

un bijoutier, il demande à voir des bagues, des chaînes, 

ues montres, des diamants ; il les examine, puis tout-à-

?°U P il porte sa main à son cou, se gratte et laisse tom-

^
er

 dans le capuchon le bijou qu'il a gardé dans sa 

Que le bijoutier s'aperçoive qu'un objet lui manque, on 

Peut fouiller le voleur : rien dans les mains, rien dans les 

Poches; le capuchon, on n'y pense pas. Qu'on y pense 

formais, il est probable qu'on y trouvera quelque chose. 

p.L* quantité d'objets trouvés dans le capuchon de 
la

nchin est fabuleuse : c'était une boîte d'échantillons de 

us l
es

 produits de l'industrie française, c'était un garde 

^ger, une bibliothèque. 

« T1 y a trouvé 8 montres, 3 chaînes, 14 bagues, 2 pa-

Vats de dentelles, 10 brosses à dents, des pots de pom-

Bff)
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 petits pains, des fruits, des livres, etc, etc. 

^yuel capuchon ! dira-t-on; le fait est qu'il devait être 

Poe'l?
 as

sez jolie dimension ; il était au caban ce que les 

,
 es

 de Bertrand étaient à la redingote, 
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 de son arrestation, il a donné une singulière ex-

f
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 prétend qu'on lui a mis tous ces objets par 

met? A
 8 son ea

P
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 lui faire la farce d'y 

^"^deg montres, des chaînes, etc? C'est ce qu'il ne 

d
&
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 devant le Tribunal correctionnel, il a été con-
l"ûe a deux ans de prison. 

ï
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elle a été visitée, dans le cou-
'ract • fvanL

"dernière nuit, par des malfaiteurs, qui ont 

qu'ils ̂  r
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ncs et se sont

 emparés de tout l'argent 
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es
 troncs ainsi dévalisés sont ceux 

cmé a uX aumones du jubilé, aux pauvres de 
au bureau de charité et à l'ornement de 

La femme de chambre perd la tête ; elle ne se souvient 

plus qu'elle a poussé la targette de la porte et elle fait de 

vains efforts pour l'ouvrir. Les personnes accourues aux 

cris de la servante sont obligées de ijn ri cette 

bras de sa malheureuse mère, qui l'enveloppe dans une 
couverture et parvient à éteindre le feu. 

Mais, hélas! il était trop tard, de graves brûlures 

avaient mis la vie en dangei;, et ce matin les pauvres pa-

rents désolés avaient perdu leur enfant ! 

ÉTRANGER. 

Le nommé ThèmistocleTUalis, âgé de quarante ans, né 
Athènes (Grèce), demeurant a'^ris, rue de la Victoire, 7, 
profession de commissionnaire.. éfwraarchan.'lises (absent), dé-

claré coupable d'avoir, en 1852j*î3wçoinmerçant failli, com-
mis le crime de banqueroule,fçà"u/luleuse en détournant une 

partie de son actif et en loustriratH ses livres de commerce, 
a été condamné par contumacef lais'sjjs de travaux forcés, en 
vertu des articles 591 du CbdVjte^^merce et 402 du Code 

pénal. •/ 
Pour extrait conforme délivré^ajarle procureur-général im-

périal,, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 jou Code pénal, 

Pour le greffier en chef : M' n C RAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 6 juillet 1854, 
Le nommé Auguste- Sigismond-Emile Blumner, âgé de 

trente-cinq ans, né à Furstemberg, demeurant à Paris, rue du 
Pas-de la-Mule, 3, profession de fabricant de pianos (absent), 
déclaré coupable d'avoir, en 1853, étant commerçant failli, 
commis le crime de banqueroute frauduleuse, en détournant 
une partie de son actif, a élé condamné par contumace à.dix 
années de travaux forcés, en vertu des articles 591 du Code de 

commerce et 102 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant on exécution de l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal, 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extraitdes minutes dugreffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de fa Cour d'assises du département de te Seine, 

en date du 18 septembre 1854, 
Le nommé Henri Chabert (absent), demeurant à Paris, rue 

Neuvê-Saint-Eustache, 13, profession de confectionneur, d'ha-
billements, déclaré coupable d'avoir, en 1854, iétaut .commer-
çant failli, couimis le crime de banqueroute frauduleuse, en 
détournant une partie de son actif, a été condamné par con-

tumace à cinq années de travaux forcés, en vertu des articles 
591 du Code de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution de l'ariicie 600 de la loi du. 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier eu chef : Min CRAPOUEL. 
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Fin oourant, 

Novembre 1854. 
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que M. Solikouski, diplomate russe, 1 un des voya- -| frauduleuse en soustrayant ses livres de commerce et en dé 

P RUSSE (Berlin), 20 novembre. — Au commencement 

de cette année, le roi se procura, par l'entremise de son 

ministre plénipotentiaire à Washington et par celle de M. 

le chevalier Bunsen, qui alors se trouvait à Londres, une 

collection complète de tous les écrits concernant les Mor-

mons, qui avaient été publiés aux Etats-Unis et en An-
gleterre. 

Les Mormons regardaient cette mesure comme pou-

vant être favorable à la propagation de leur religion en 

Prusse, et en conséquence ils envoyèrent à Berlin uneAé-

putation chargée de complimenter S. M. Cette députa&n 

arriva ici par le chemin de fer de Stettin ; mais, dès Mie 

ses membres furent descendus de voiture, un détacJfe-

ment de militaires qui stationnait à la gare les coadùïsit 

chez le directeur de la police. Ce magistrat leur fit subir 

un long interrogatoire, après lequel ils reçurent l'injone- , 

tion de quitter Berlin dans les vingt-quatre heures. Lel 

lendemain matin ils avaient quitté notre capitale. 

— Dans le mois de juillet 1853, le sieur Meyners, -pro-

priétaire d'un hôtel garni à Berlin, se présenta chez 

MM. Levins et Collins, banquiers de la même ville, et leur 
dit 

geurs qui logeaient dans son hôtel, l'avait chargé de les 

prier de-recevoir de lui, en dépôt, la somme de 17,500 

thalers (66,500 fr.) , pour les tenir à sa disposition. 

MM. Levins et Collins y consentirent; ils reçurent de 

M. Meyners cette somme, et ils lui en donnèrent un reçu 
au nom de M. Solikouski. 

Environ quinze jours après, M. Mêynêrs se rendit de \ 

nouveau chez MM. Levins et Collins et réclama, au nom 

de M. Solikouski, les 17,500 thalers, en leur exhibant leur 

reçu. Les banquiers, reconnaissant M. Meyners pour la 

personne qui leur avait apporté cette somme, n'hésitè-

rent pas à la lui rendre contre le reçu, au dos duquel 

M. Mejyuers apposa son acquit pour M. Solikouski. 

Le lendemain du jour où ce remboursement fut effec-

tué, le sieur Meyners disparut'de Berlin, laissant des det-

tes considérables. 

Six semaines après, M. Solikouski vint demander à 

MM. Levins et Collins la restitution des 17,500 thalers 

qu'il avait déposés chez eux, disant que le reçu qu'ils lui 

en avaient donné avait été égaré ou volé. 

MM. Levins et Collins exhibèrent à M. Solikouski ce 

même reçu acquitté en son nom par M. Meyners, qui leur 

avait apporté la somme, et ils déclarèrent qu'ils se regar-

daient comme valablement libérés. 

M. Solikouski actionna les banquiers devant le Tribu-

nal civil de première instance de Berlin en remboursement 

de la somme déposée. Les défendeurs alléguèrent qu'at-

tendu que Meyners avait effectué le dépôt chez eux pour 

M. Solikouski, et qu'il était porteur de leur reçu, ils 

devaient supposer qu 'il avait un mandat verbal de Soli-

kouski pour retirer la somme qui faisait l'objet du 

dépôt. 

Ce système fut repoussé par le Tribunal, qui condam-

na les banquiers à rembourser les 17,500 thalers à M. 

Solikouski. 

MM. Levins et Collins ont interjeté appel, mais la Cour 

royale de Berlin, confirma la sentence des premiers 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exéoution de l'article 600 de la loi du 
38 mai 1838 et de l'ariicie 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef : Mm CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe delà Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 5 janvier 1854, " 
Le nommé Jean-Jules -Félix Gadefroy dit Martin, âgé. 

sion de commis marchand (absent), déclaré coupable de s'ê-
tre, en 1852, rendu complice de banqueroute frauduleuse par 
détournement d'ane partie de l'actif de l'auteur du crime, en 
aidant et assistant avec connaissance ledit auteur dans leskdts 
qui ont préparé, facilité et consommé le détournement d'actif 
susdit, a été condamné par contumace- à qu-inze ans de tra-

vaux forcés, en vertu des articles 591 du Code de commerce, 
59, 60 et 402 du Code pénal. 

Pour extraiteonforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution de l'article §00- de. la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de l*Seme, 

en date du 6 janvier 1854, 
Le nommé Ars'ene-Marie-Pierre PrifUjault, âgé de trente-

quatre ans, né à Noyen (Sarthe), demeurant à Paris, rue du 
Buisson-Saint-Louis, 22, profession de forgeron (absent), dé-
claré coupable d'avoir, en 1852, étant commerçant failli, com-
mis le crime de banqueroute frauduleuse en détournant ou 
dissimulant une partie de son actif, a été condamné par con-
tumace à dix ans de travaux forcés, en vertu des articles 591 
du Code de commerce et 402 du;Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M, le proeureuT-généra! im-
périal, ce requérant en exécution de l'article -ëôê fe* du 
28 mai 1838 et de l'article 42, eh» ■Gode pénal. *<*• ) -

Pour le greffier eu chef: M'n C RAPOUEL. 

Extrtfit des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris, 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 8 février 1854, 
Le nommé Jean Roth, né dans la liesse-Electorale, demeu-

rant à Paris, rue Simon-le-Frauc, 31, profession de fabricant 
de casquettes (absent), déclaré coupable d'avoir, en 1852, 
étant commerçant failli, commis le crime de banqueroute 
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cBEasisrs DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 640 — 
Paris à Orléans..... 1130 — 
vParis a Rouen 920 — 
Rouen au Havre .... 5i2 50 

-Nord: 'SIS' — 
Chemin de l'Est..., 765 — 
Paris à Lyon 955 — 
Lyon à la Méditerr. . 820 — 
Lyon a Genève 501 25 
Ouest 025 — 

ParisàCaenetCherb. 495 — 
Midi... 580 — 

Gr. central de France. 505 — 
Dijon à Besançon , ... 
DieppeetFécamp. . . — 'i* 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Bêle. . . — _ 
Paris à' Sceaux. . . . . — 
Versailles (r. g;).... — —. 

i Central-Suisse 450 — 

tournant tout ou partie de son actif, a été condamné par con-
tumace à dix années de travaux forcés, en vertu des articles 
591 du Code de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution de l'article 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Gode pénal. 

Pour le greffier en chef : Mi" CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du -8 février 1854, 
Le'nommé Rama.de, demeurant a Paris, faubourg Saint-

Martin, 263, profession de marchand bonnetier (absent), dé-
claré coupable d'avoir, en 1851, étant commerçant failli, 
çommi3 le crime de banqueroute frauduleuse en soustrayant 
ses livres et en détournant une partie de son actif, a été con-
damné par contumace à dix ans de travaux forcés, en vertu 
des articles 591 du Code de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exéoution de l'article 600 de la loi du 
28 niai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef : M'n CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de laCour impériale de Paris. 
i, PLV arrêt ue lu Cour d'assises du département de la. Seijjèji 
an date du 8 tV;vriei'i854, 

Le nommé Jean-Jacques-Joseph Jamin, âgé dé quarante et 
gn ans, demeurant à Paris, rue de Bondy, 73, profession de 
fabricant de galoches (ûbjeni), déclaré coupable d'avoir, en 
1852 et 1853, étant commerçant- failli, commis le crimo de 
banqueroute frauduleuse eu détournant une partie de son 
actif et en soustrayant une partie de ses livres de commerce, 
a été condamné par contumace à dix années de travaux for-
cés, en vertu des articles 591 du Code de commerce el 402 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-
périal, ce requérant en exécution de l'article. 600 de la loi du 
28 mai 1838 et de l'article 42 du Code pénal. 

Pour le greffier en chef : Min C RAPOUEL. 

Estrait des minutes du grelfe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 0 juillet 1854, 

Nous publions à notre quatrième-page l'annonce de la Com-
pagnie générale immobilière. Cette entreprise, qui se propose 
l'achat, l'amélioration des immeubles et leur revente avec plus-
value,, se recommande par les produits considérables qu'elle 
doit réaliser et les garanties solides qu'elle présente. On sous-
crit contre versement du premier cinquième (100 fr. par ac-

tion), au siège de la Compagnie, 26, rue de la Chaussée-d'Antin. 

— TuÉATRE 'iapÉM .^MÉb|fe. «^•'SiSmédi, Ernani, chanté 
par M me Bosi«,:4Ui. 'i&ttiâi, Gassier, et Graziani. 

— ODÉON .— La magnifique di aine d'Alexandre Dumas la 
Conscience, fait fureur à l'Odéon, où l'on applaudit, dans la 
même soirée, Lalerrière, Tisserant et M

LLE Sarah Félix. Ce 
soir, 19 e représentation. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui samedi, le Billet de 
Marguerite, opéra-comique en trois actes, de M. Gevaert 
dont le principal rôle est chanté par M me Deligne Lauters. On' 
finira par Schahabaham II, de M. E, Gautier. 

— V ARIÉTÉS. — La première représentation de Un roi 
malgré lui, en 2 actes; le principal rôle par M 11 * Scriwaneck 
Ou passerai^» mes soirées, par Murna et M"« Cara Fiiz-James" 
Un provincial qui se forme, par Ch. Perey. Un ami-acharné" 
par Numa. » 

— SALLE VALENTINO. — La vogue des fêtes extraordinaires 
des samedis est la juste récompense des soins apportés uar 
l'administration pour les organiser. Celle d'aujourd'hui fera 
époque dans les annales du plaisir; elle commencera à huit 
heures du^eoir et.se prolongera jusqu'à minuit. 

SPECTACLES DU 25 NOVEMBRE. 
O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Rosemonde, la Joie fait peur 

O PÉRA CojfiQas.- Le Toréador, Jeannette, l'Epreuve 
THÉÂTRE-I TALIEN. — Ernani. r 

O DÉON»: — Là Conscience, les Bourgeoises de qualittf*' 
T HÉÂTRE LYRIBU*. — Le Billet dé MargueriteT Sci.a'hah,.» 
WV.LL*,- Les Mans me fonMrojoutà I nt 't ̂  
VARIÉTÉ - Roi malgré lui, OtoW^ffilï un ïaîf*** 
G YMNASE . - Flamimo, les Amoureux. 
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 i'wfïôu, le Sabot, Papillons 
ÇÇ^- SAIBÏ-M ARTIN . - Le Comte de Laveruie 

■AMBierj. — Echec et mat. 
G A-ITÉ . ^;fife'.6rtiq ee

B
ts- Diables. 

THCAlBi-MtlkUL. twi C IRQUE . - La Bataille de l'Air 
UMTK . - Le Paresseux, M. Jean, Fan.asmagor.e 
FOLIRS.- Cache cache, Pauvre Jeanne, Maïueau 
D SLASSCMENS . - Le forgeron, l'Enfant de la Halle 
BEAUMARCHAIS . - Priez pour elle, le Pendu 
L UXEMBOURG. — Marie Sobrin. 

CIRQUE NAPOLÉON - Soirées équestrec tous le* 

usa. 

soirs, 
ROBERT- BOUDIN (boulevard des^Italiens, 8) - Tous 11!' 

a huit heures. ; U!> les 

DioRAJiAftEL 'EruiLE (avenue des Ch.-Elvsées 73) T 

jours, Bataille deMarengo et Bombardement d 'oTeslr * 

Imprimerie de A. G UTOT , r
u

«N
eu ve-des-Mathurius,18. 
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Ventes immobilières. 

TERRAIN A PARIS, 
'Etude de M* COUKBKC, avoué à Pans, rue de 

la Michodière, 21. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 
à Pans, le jeudi 21 décembre 18M, à deux 
heures, 

D'un TERBAïSI sis à Paris, rue de Vinti-
mille, devant porter le n" 20 (2e arrondissement 
de Paris). 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

" A M' COCiKïllil!, avoue poursuivant, rue de 
la Michodière, 21. (3084) 

MAISON A LYON Etude de M' TERMR, 
avoué à Lyon, rue Dubois, 23. Vente par licita-
tion devant le Tribunal civil de Lyon, le samedi 
0 décembre 1851, à midi, d 'une belle 35.4BMOIV' 
située à Lyon, rue Sirène, -10, angle de la grande 
rue Longue. Produit brut 12,021 fr. Mise à prix : 

150,000 fr. —S'adresser pour les renseignements, 
à Sl'TfillME, avoué; et pour voir le cahier des 
charges, au greffe du Tribunal civil de Lyon, 

(3596) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE 80TA1RES. 

de Soissons à Château-Thierry (Aisne), à ven lre, 
le 9 décembre 1854. — Mise à prix, 14,000 fr. 

(3588) 

JOLIE MAISON BOURGEOISE. 
Etude de M' Il A lit), avoué à Château-Thierry 

(Aisne'. 
JOUE 11.4 ISO Ai HOlURCitËOISIi, route 

TRÈS BONS VINS 
BOïî li E A UX , EUH UtiO «AI E et A î ! T WRH ■ 

A GO c. la b'u", ISO fr. la pièce rendueàdomi 1 '. 

A ©5 —19a — — 
A 55 — 'i 'i g» — — 
C 1' bordelaise et Bourguignonne, 22, nto Bicher. 

(12720;" 

i firftrn 1° fabrique facile à gérer; loyer, 
A IJIJIJEJU 2.500 fr.

;
 bail, 13 ans; affaires, 

210,000 fr.; béiu-lke brut, 15 0/0, et nets, 23,000 
fr.; prix, 25,000 l'r. — 2° Choix d'autres fonds. 

M. Buutillier-Bomotrtières, rue Richelieu, 15. 
(Î2D00) 

3,000 fr. fondsde fruiterie,, loyer, 
J11UUÏI700 f.; bail, 7 ans. M. Pératd, rue 

Montmartre, 53. Choix d'autres fonds à tous prix. 
(12907) 

A CÉDER à Paris et en province, grand choix 

pour les renseignements, 
place do la Bourse, 31. 

élude de M. Pergeaux, 
(12908) 

DENTIFRICES lARPc^nlSint 
pyrèthre et gayac, conserve ta Blancheur et la santé 
des dents, prévient et guérit les névralgies dentaires, 
calme itnniédiatemeuUfgdouteunr ou rages de dents. 

Dépôt dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25; les 
sis (laçons pris a Paris, 6 fr. 50 Chez J. -P. LAROZE, 

pharmacien, r. Nve-des-Petits-Champs, 20, Paris. 
(12tjt;2; r 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, COSSE. 
lïditeur des Œuvres de Pothier annotées par Bùgnet, Alauzet, Aubry, Rau et Zaccariœ ; Ch 

Devilleneuve; Duverger; Sirey et Gilbert; etc. —Le com 

LE PORTE PLUM? 
guérit les iie,vi„l^

r
-|j..

S
i-aii,es ,1 i-rairu,,.-?-^ 

Invention brevetée ,1» J. Alexandre DE [ÎIIlMf\i-u 
la venté* en gros chez S. G\KPiV* A11 Seul <16i»ùt pour la 

r ie Mauconseil. 
(12428) ' 

HYDR0CLYSE R°Vlavemen|.i 

^'"onne 
 -seule main une 

piston ru ressort, el n'exige m masse ni cuir-
 (

 r !aH 

des. Ane. maison A. PETIT, in v. des Cl y sop r delar **■ 

 . " ' Urne/"-

Le» Aanonop*. liériame» luti
u
, 

triellcw ou autres , «ont reewe» * 

hnrean du Journal. 

Iniprinieur-Editeur,Libraire de la Cour de Cassation et de 
l'Ordre des Avocats à la même Cour et au Con.«il d'État. PLACE DAIÎPHINE, 21, PARIS, Près le Palai

s 
de Justice. 

zet, Aubry, Rau et Zaccariœ; Ch. Berriat-Saint-Prix ; Carré et Chauveau-Adolphe et Faustin-Hélie; Championnière et Rigaud; Clerc et Dalloz; Delatnarre et Lepoitevin ; Del
an

„] 

plément des CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la fin de ce mois, ainsi que le 2" vol. de la Procédure des Tribunaux correctionnels, par M. Ch. Berriat-St-Prij
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' 

li'AiGHdflLT 
POUR 

0BILIE 
VENTE 

DE TOCS TERRAINS PROPRES A BÂTIR, ET DE TOUS IMMEUBLES SUSCEPTIBLES D'AMÉLIORATION 

Emission de 40,001) actions à ) francs, composant la l re lérie. 
OPERATIONS DE E.À SOOÉTJË. 

Acquérir «les terrains propres à bâtir et construire sur ces terrains des maisons ou édifices. — 

Acheter des propriétés bâties et les améliorer par des travaux intelligents. — Obtenir sur ces tra-

vaux un rabais considérable en les exécutant par soi-même, en achetant les matières premières 

aux lieux mêmes de leur production, en reliant dans un ensemble solidaire- toutes les industries 

du bàtiaient. — Enfin, revendre ces terrains ou maisons avec plus-value après les avoir améliorés. 

AV ATTACHES EX GARANTIES. 

. Une telle opération, appuyée sur de grandes ressources financières et dirigée par des hommes 

probes et expérimentés, doit réaliser des bénéfices incalculables, et cela sans aucune chance de 

perle, car les capitaux versés sont immédiatement employés en achat d'immeubles et sont tou-

jours représentés par des propriétés, — c'est-à-dire qu'ils sont entourés des mêmes gages de 

sécurité qu'un PLACEMENT HYPOTHÉCAIRE sans en avoir les inconvénients. 

Ï4» Haute- position des membres du ConseU de surveiUancB^ composé de MM. S© §11, général de «II vision et sénateur? îe marquis de MUMX E 

VAï/, général de brigade et cofssisiatsdasat de la liégion-d'HoBtist'ur ; ïiïOFEI5tr?
ïlK-ï»Uïtl]ft

,
ïiï':, sénateur, ancien ministre; le comte de MOWTAGI), 

officier de la l^égion-d'Hoiisieur; 1© prince de MOWTMËAI8T, propriétaire; la ëme de SAINT-SIIION, sénateur, généralité division, et?.; le comte 

d«5 SKPTKITÏIL, commandant delà ïjéxion-d'llonneur ; — la notabilité «les membres choisis du Comité du contentieux t MM. PlILiET, €RE-

MSEUX, H1PAÏLT, avocats ; CASTAÏGMJET, R AS » K, UAWïiî, FEIfilÉ, avoués; IIAIiPMElV, JOSON, notaires; 8CHAÏÉ, agréé; -

les lumières des membres du Comité «Ses bâtiments, composé de MM. de GIS© SIS, ROIS
9
 GOlJRÏilER,, HOOJCHOT, GONOOIN, AUCrEÏÎ, 

I4ENORSIANÏ, EO «JOUER, BËBICfi, NA08JKT, offrent encore une nouvelle garantie aux Intéressés. 

ON SOUSCRIT, CQiTRE ¥ÊftSE!EËÏ OU PHEMIB CIIQUIËIE ClOO FBâiOS PAR ACTION), 

AU SIÈGE DE L'ADMQIST&ÂTM. ÉTABLI DANS HE DIS PROPRIÉTÉS DU DIRÊCTECR-GÉMRAL, ' 

26, RUE DE LA CHAUSSÉE-D'AN T IN. 
Adresser le montant des souscriptions, soit en valeurs de billets de Banque par lettre recommandée, soit en argent, par les Messageries et les Chemins de fer. — Dans 

les villes où sont établies des succursales de la Banque de France, MM. les souscripteurs peuvent verser le montant de leur souscription au crédit de M. MILLAU D, di-
recteur-général. (12909) 

La publication légale den Acte» «le Société e»t obligatoire dan» la «â.aS'ïM nés ÏBIBUK.UJX, LU niKOr? et le JOUEUVAL UÊNÉBAL D'AFflCUUS. 

Veut«>« après faillite. 

Vente après faillite du sieur VA-
LENTIN, 

ARaligiiolles, passage Lathuille, 
n° 27, 

Le mardi vingt- huit, novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, a 
midi, 

Par le ministère de M« Cordier, 
commissaire-priseur : 

t» Dix coupés à deux et quatre 
places, garnis de différentes-étof-
fes; 

2° Une calèche garnie eu drap 
bleu; 

3° Vingt -trois chevaux et ju-
ments ; 

4° Vingt harnais ; 
Ga Ustensiles d'écurie ; 
6° Foin et paille; 
7° Ferraille. 
Au comptant, cinq pour cent en 

sns. i i,367») 

t'en le* mobilière*. 

VESTEUPAH AOTORI'rjf Dï JUSTICE 

Sur la place de la commune de La 
Villelle. 

Le Sti novembre. 
Consistant en bois, tour, armoi-

res, tables, chaises, ete, (3680) 

En une maison sise à Creteil, oc-
cupée par le sieur Lecomle, l'ou-
lonoier. 

Le 26 'novembre. 
Consistant en tables, tapis, fau-

teuil, tableaux, bureaux,eic.i;36«i.) 

Surlaplaeede la commune de 

Monlmarlre. 
Le, 26 novembre. 

Consistant en chaises, tables, 
comptoirs, montres, etc. (3682) 

En la communs de Bourg-la-Reine, 

en une maison sise Urande-Rue. 
Le 26 novembre; 

Consistait en bureau», commo-
des, tables, chaises, etc. (3686) 

Kn l'bolel des Cominissaires-Pri-
aeurs, rue Rossinl,*. 

Le 27 novembre. 
Consistant en armoire, toilette, 

pendules, lapis, buffel,elc. (365S) 

Suivant aclc sous signatures pri-
Tées, en dale à Paris des ntuf et 
quiine novembre, mil huit cent 

-cinquante-quatre , enregistré. 
Il a élé formé imtre : 
1» M. Jean-Jacques LOOS, *dlt 60-

1)AK, ingénieur civil, maître d'hô-
tel, «t madame Marie - Françoise 

■•dite Emilie THOMAS, sim éuuuse, 
-jiutousée, de lut séparée ds Vlieus, 

demeurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 30, hôtel Beauséjour ; 

2" Et M. Jean CHAPUS, anciejj! 
négociant, et madame Marie-Loui-
se-Ernestine BRUS LE, sa femme, 
autorisée , demeurant à A*vallon 
(Yonne) ; 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation de l'hôtel meublé sis 
à Paris, boulevard Poissonnière , 
30, connu sous le nom d'hùlel 
Beauséjour, pour une année, du 
premier décembre mil huit, cent 
cinquante - quatre, sous ta raison 
sociale G. LOOS et CHAPUS-BBUS-
LE. 

JIÏM. Loos, dit (lodar, et Chapus 
auront seuls la signature sociale, 
qu'ils pourront déléguer et trans-
mettre i leurs épouses ; mais ils ne 
pourront en user que pour les af-
faires de ta société; ils ne pour-
ront, sous aucun prétexle, sous-
crire ou endosser aucun elfet de 
commerce pour le compte de la so-
ciété; lous engagements de cette 
nature ne seront valables vis-à-vis 
de la société que signés par les 
deux associés, 

Le siège social sera à Paris, bou-
levurdiPoissonniére, 30. 

Les associés ontapporlé la jouis-
sauce leur appartenant, chacun 
par moitié, de l'hôtel Beauséjour, 
ensemble, du fon is d'exploilation 
et de tout le matériel qui en dépend 
gai iiissanl. la maison, boulevard 
Poissonnière, 30, et des autres lieux 
y annexés dépendant d'une mai-
.>on voisine, connue sous le nom de 
Bains de Jouvence, sise rue du 
Faubourg-Montmartre, 4. 

Signé iCHAPCS CtliODAIt. (129) 

Suivant acte sous signatures pri-
vée, en dale, à Paris, du dix-huit 
novembre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré et déposé pour 
minute à il" Foucher, notaire à 
Paris, par aele devant lui et son 
collègue du nième jour, 

M. Fabien PAGAINELL1 IJE ZICA-
VO, demeurant à Paris, rue Lalfit-
le, 41, a formé une soeiélé en nom 
collectif Jl son égard, et en com-
mandite il l'égard des personnes 
quiadlièreraieut aux statuts de la-
dite société en qualité de souscrip-
teurs des actions ci-après énon-

cées. 
Ladite soeiélé a été désignée sous 

le nom de: Caisse des Mines.Coui 
pagnie générale du Crédit minier 
en France et à l'Etranger, Société 
franco-anglaise. 

J.a raison do ladite société est : 
F. PAGANELL1 DE ZICAVO et C", 

précédée des mots : Pour la Caisse 
des Mines. 

Son siège social est tlxé 4 Pans 
La durée de la- pociète est de 

treille ans, à partir du dix-huit no 
vembre mil nuit cent cinquante 

qu" lre - .. . „. 
M. Fabien Paganelh de Zicavo en 

est le directeur-gérant responsa-
ble, avec faculté de s'adjoindre un 
ou plusieurs cogérants, lesquels au-
ront la signature sociale. 

Le tonds social a été fixé à un 
million deux cent cinquante mille 
francs (cinq cent mille livres ster-
lings), représentées par vingt-cinq 
mille actions de cinq cents francs 
l'une. 

Pour extrait : 
FOL'CIIF.R. (131) 

D'un acte sous signatures privées 
fait triple le dix novembre mil huit 
cenl cinquante-quatre, enregistré. 

Entre M. Joseph-Alexaiulre-Hen-
ry BKUKN'GIÎR, ancien receveur des 
finances, demeurant rue des Pelils-
Hôtels, 23, à Pans, et M. Pierre 
GONT1ËR, artisie peintre, demeu-
rant rue de Lamartine, t», égale-
ment à Paris, et un commanditaire 
déubmmé audit acte, 

Il appert : 
Il est formé une société en nom 

collectif à l'égard de MM. BÉREN-
GER et GONTIER, el en comman-
dite à l'égard de l'autre associé, 
pour 1'exploitalion d'un fonds de 
commerce d'huiles, sous la raison 
H. BÉRENGER el C«; 

La société sera gérée par M. Bé-
renger qui aura seul la signaluie 
sociale, mais dont il ne pourra fai-
re usage que pour les besoins de la 
soeiélé ; 

Le siège de la soeiélé est établi à 
Paris, rue des Pelils-llôlels, 23, au 
domicile de M. Bérenger ; 

La durée de la société est de 
quinze ans, qui prendront leur 
commencement le dix novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, el 
Uniront le dix novembre mil huit 
cent soixanle-neuf ; 

La mise du commanditaire est de 
dix mille francs. 

Pour extrait conforme : 

H, RÉKENGER. (136) 

Par acte devant M" Lambert et 
son collègue, notaires à Paris,' les 
sept et onze novembre mil huit 
cenl cinquante-quatre, enregistré, 

M. Henri GLYNN, ollicier en re-
traite, demeurant à Vaugirard, 
près Paris, Grande-Rue, 155, 

Et M. Antoine-Alhan-Paul RI-
CHER, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue de Rivoli, 34 (ancien), 

Ont dissous, il compter du sept 
novembre mil huit cenl cinquante-
quatre, la société formée enire eux, 
suivant aclc reçu par ledit M«Lam-
bert, leon /ii octobre mil huit cent 

cinquante-trois, pour l'exploitation 
d'un brevet concédé à M. Glynn, 
pour un procédé ayant pour but 
d'empCcher la reproduction et al-
tération de documents tracés sur 
le papier, par écriture, impression 
ou gravure, lequel brevet appar-
tient à MM. Glynu et Uicher, chacun 
polir moitié. 

M. Glynn a donné à M. Ric-her 
pouvoirs de liquider celle société. 

Par te même aele les susnommés 
ont formé, pour l'exploitation du-
dil brevet, une nouvelle soeiélé en 
nom collectif à leur égard, et en 
commandite à l'égard des proprié-
taires d'aclions ou commanditai-
res. • 

Elle prendra le nom de société 
générale du papier Glynn. 

H. Glynn et M. Rieher ont ap-
porté chacun en société la moitié 
ttuclit brevet, 

Ces apports ont. élé faits pour 
deux cent vingt mille francs paya-
bles en actions. 

Ladite société commencera le" 
sept novembre mil huit cent cin-
quanle-quatre, et linirale quatorze 
août mil huit cenl soixante-cinq, 
date de l'expiration du brevet, avec 
pouvoir par l'assemblée générale 
et à la majorité delà prorogerpour 
dix autrt s années, pendant lesquel-
les elle aura pour objel la ventedes 
papiers Glynn. 

■Le siège de la société a élé établi 
à Paris, place de la Bourse, to, sous 
laraison socialell. GLYNN, RICHER 
et C«, et pourra être transféré ail-
leurs. 

La signalure sociale sera H. 
GLYNN, RICHER et C. 

M.Richer sera seul gérant res-
ponsable, il administrera seul la-
dite société, fera tous Iraitétet mar-
chés, touchera et soldera toutes 
sommes; il aura seul la signalure 
sociale, mais pour n'en faire usage 
que pour les affaires de ladite so-
ciété ; et par suite il lui a élé inter-
dit de souscrire aucun billel, tirer 
ou accepter aucune lettre de chan-
ge, ni faire aucun emprunt, sous 
quelque forme que ce fut. 

Le capital social a élé tlxé a. qua-
tre cent mille francs, divisés en 
deux cents actions de deux trille 
francs chacune et au porteur. 

Le décès, le retrait ou tout autre 
empêchement du gérant n'entraî-
nera pas, a-t-il élé d'il, la dissolu-
tion de la société. 

Pour extrait , 
Signé I LAMBERT. (125) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de ta comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Pallllte*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements d« 21 NOV. 1854, qui 

déclarent la faillite ouverte et ea 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De )a société européenne pour 
l'exploitation des établissements 
privilégiés d'eaux de bains et de 
plaisance, connue sous la raison 
soi ial'ç DE GRADÉ et C", ayant son 
siège à Paris, rue Grange-Bateliè-
re, 26, société en nom collectif et 
en commandite, et dont élait gé-
rant le sieur de Gradé (Joseph), de-
meurant à Paris, rue Mirpménil, 5; 

nomme M. Pellou juge-commissai-
re, et M. Crampel,' rue Sl-Marc, 6, 
syndic provisoire (N° 12052 du gr.). 

Jugements (tu 23 sov. 1851, qui 
l'.u iarent la faillite ouverte et eu 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PLANCHE (Pierre), rnd 
de vins à Grenelle, rue Croix-Ni-
vert, 20; nomme M. Caillebolte ju-
ge-commissaire, et M. Lecomle. rue 
de la Michodière, 5, syndic provi-
soire (N* 12054 du gr.). 

Du sieur GIRARDOT (Prosper), 
fondeur, rue et impasse St-Sébas-
tien, 8 et lo; nomme M. Aubry ju-
ae-com.missaire, et H. lsbcrt, ruè 
du Fa'uli.-Monlinarlre, 54, syndic 
provisoire (N* 12055 du gr.). 

Du sieur BOZON (Alexandre), 
teintti.'ier, rue Beaubourg, 13; nom-
me M. Louvet juge-commissaire, et 
M. Rreullbrd, rue des Martyrs, 38, 
syndic provisoire (N" 12056 du gr.) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 

de commente de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-

ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur P1CHERY (Jean), fon-
deur en caractère», rue Poupée, 7, 
le i» 1 décembre à 12 heures (N'° 
U955 du gr.); 

Du sieur PlllLY (Jules-Lowins-
lii), ent.de travaux publics, boni. 
Sl-Marlin, 23, le 30 novembre à 3 
heures (N- 11805 du gr.); 

De la société CHARRIER el C", fa-
brication de porcelaine à St-Maudé, 
Grande - Rué, 92, composée de 
Charles-Gabriel Delleil, Pierre Cha-
brier et Louis Peroux, le 29 novem-
bre à 9 heures (N« 11917 du gr.); 

Pour tf!re procède, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les v4 
rilication et alllrmatien de leurs 
eréances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur POPELARD (François-

Charles), anivrad de vins traiteur, 
rue de Chabrol, 24, actuellement 
ouvrier maroquinier, demeurant à 
Montmartre, rue Feutrier, g, le t" 
décembre à 12 heures (N "ii739 du 
gr.); 

Du sieur BORGE (Félix), restau-
rateur, rue Neuve-Si-Ëustache, 23, 

le i" décembre à 12 heures (N° 
tiaâo du gr.); 

Du sieur LABILLE (Mathias), mil 
de vins distillateur, rue Aumaire, 
12, le 29 novembre à 1 heure (N« 
ii83t du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dic* sur l'état de ta faillite et dêlibi* 
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA. 11 no sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre ad greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dont le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur HUREAU, confiseur, rue 
de la Ferme-des-ilathurins, 52, en-
Ire les mains de M. Henrionnet, rue 
Cadet, 13, syndic de la faillite (N» 
9748 du gr.); 

Du sieur CARRIOL (Hugues), ser-
rurier à Belleville, rue de Paris, 
162, entre les mains rie M. Huel, 
rue Cadet, 6, syndic de la faillite 
(N« 9414 du gr.); 

Du sieur VANDENBERG (Izak), 
négociant exportateur, rue d'Eu-
uhien, IO , entre les mains de M. 
Huel, rue Cadet, 6, syndic de la 
faillite (N« U99i du gr.); 

Du sieur BOULLAND (Victor-
François), nés;, en vin», rua de la 
Perle, 10, entre les mains de îM. 
Millet, rue Mazagran, S, BVndic de 
la faillite (N° ti992 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la lot d«28 m«ii83i, étreprocédt 
d ta vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expirutioii di ce délai. 

el Tronchon (Philadelphe-Charle-
magne), et ayant pour objet l'ex-
ploitation des forges et hauts-four-
neaux d'Herser» n lté et Moulaine, 
des diverses minières, bois, prés et 
terres, arrondissement de Briey, el 
le commerce de 1er, sont invités à 
se rendre te 30 novembre courant 
à 1 1 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers , pour 
prendre part à une délibération 
relative à l'autorisation à donner 
au syndic: 

i° De contracter un emprunt; 
Et 2" de payer les ouvriers (N° 

(2020 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat CONSTANT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 20 oet. 1854, 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 2a sept. 1854 , entre le sieur 
CONSTANT (Jean - Baptiste), nid 
d'articles de Paris, rue du Fauh.-
St-llonoré, 37, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Constant, par 

ses créanciers, de 80 p. too sur le 
moulant de leurs eréances. 

Les 20 p. 100 non remis, paya-
bles sans intérêts, en quatre ans, 
par quart d'année en année, pour 
le premier paiement avoir ljeii le 
t" février ts56 (N° 11661 du gr.). 

MM. les créanciers de la faillite 
de la société en nom collectif et en 
commandite AUllli, TRONCHON et 
C«, dont le siège est rue du Faub.-

Poissonnière, 98, dont les gérants 
sont MM. Aube (Philippe-Isidore) 

Concordat DlOUDONNAT Bis. 

Jugement du Tribunal de cou. 
merci) de la. Seine, du 3 nov. 1854, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 13 ocl. 1854, entre le sieur 
DlOUDONNAT 111» (Ferdinand), mé-
canicien, rue Fonlaine-au-Roi, 58, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Dioudonnal 111», 

par ses créanciers, de 90 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les to p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1* novembre 
1855 (N" 10881 du gr.). 

Et obligation en outre rie leur 
payer 10 p. 100 sur le montant du 
leurs ci tance», en cinq uns, P ar 
cinquième d'année en armé./, pour 

le premier paiement avoir lieu un 

septembre 1855. 
Au moyen île ce qui précède, li-

bération du sieur Gotiafn. 
M. Cainpeau, rueMeslay, 63, com-

missaire à l'exécution du roccor-

dat (N» 11255 dugr.). 

' RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifléselaïr-

més du sieur LAUVRAY îJ"»"; 1"1]: 
piee-Théopliih ), md d'ustensiles a> 
ménage, rue de Bretagne, 39, peu 

venl se présenter chez M. 
syndic, place, de la Bourse, 4, P»"' 
toucher un dividende de 20 tr. <>' • 
p. 100, unique répartition (N M" 

du gr.). 
MM. les créanciers vérifiés eiam 

mé» du sieur LAQlENAl.^lf ̂  
Charles), bijoutier, rue Noire-e 

me-de-Nazareth, 32 , peuvent-
présenter chez M. DecagnV. « 
die, rue de Grefiulhe, 9, pour u> 

cher un dividende de 19 
p. 100, unique réparlilioiu-x 

du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 25 NOV. 
t«5<. 

ancie" 
NEUF HEURES : Lacombe^^j,. 

boulanger, sjnfl. 
Bruytrre, md de V "1S .„ 
id. — De ViUedeuUle, !> e?:'

i(
i.-

Pluchonneau, md de DOU. 

Schoen frères, brasseur».
 jdi 

Bourgeois, fab.de purlum^
1 

- Michel, md de *">M8S aff. 
Dubosl, md de nouveauté., 

après union. ^afé-rW 
mx HEURES : Einnmse , p 

tauraul, vérif. - ^fh,\a i' 
md rie vins, cone, - W»5

 co
l-

Foncin, nég-, id. - R*fP£ÏU. 
porteur, redd. de coinP^ 
Bellois, ènt. de bàliments-.-

KIB1 : Dite l.ehoup, mde ue 
veautés, clôt.

 ;
„,nriroe |"'' 

USE HEURE : Baillé. ^KeUf' 

id. 

Concordat GOHAIN. 

Jugement du Tribunal rie com-
merce de la Seine, du 9 nov. 1854, 
lequel homologue le concordai pas-

sé le 27 sept. 1854, entre le sieur 
GOHAIN (François), anc. t'ai), de 

briques et poterie, rue Copeau, 39, 
demeurant actuellement rue du 

Pot de-Fer - St - Marcel, U, el ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Guhain, a 

ses créanciers, de tout son aclil. 

synd. - -Maigna i , P
r

v
'
éri

f; 
id. -I.ardel,mddovii s. v „ IÎ, 

Loiseaux. peintre e" »'
ll,nl 

Hus'band", anc. négociant
 r

, 

La***: 

conc. 
TROIS HEURES : Dulori 

tes publiques, ty,»1 

missionnaire, Çlôt-
passementier, ht. ~™TZ 
ent. de maçonnerie, ̂ atê»* 
net dit Aultusle, fri%

 e
l£ 

l(iSi
 „!. _ Dubois, LoHK

 de 
transport par eau 

comptes, 

Le gérant. 

BACB" DiH ' 

Elirechtrt à Par is, le ^Novembre 1854, V 
Ki^tt (Joui frawM vin«t centimes. * 

lUPtUMEUrK DE A. TUYOf, RUE NEOYE-DES -MATUUIURS, 18. Pour légalisation <*e la signauirr A GliitT-
Le maire, du 1" arrondissement, 


